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LETTRE DE BONN 

Bonn. - Les dernieres consultations franco-allemandes, qui se sont 
dllroulees a Bonn les 8 et 9 juillet, sont considllrees ici comme un net suc
ces. On estime en effet que la declaration du Prllsident Pompidou selon la
quelle Paris dllfendra la politigue menlle a l 'Est par Bonn aupres des adver
saires de celle-ci constitue un important soutien pour le Chancelier Brandt sur 
le plan interieur, car elle enleve un argument de taille a I 'opposition demo
crate-chretienne. 

On se plait aussi a souligner que I 'accord franco-allemand est 
tres large en matiere de politique europ{lenne, et on insiste particulierement 
sur ce point de maniere a Oter tout fondement aux rumeurs recemment ap
parues en RllJ)\lblique Federale et d'apres lesquelles la c'ommunaute de vues 
entre Paris et Bonn serait beaucoup moins certaine sur les problemes pro
prement europ{lens que sur les problemes mondiaux. Selon le porte -parole du 
gouv ernement ·federal, les consultations ont au contraire montre, a tous les 
echelons, depuis les chefs d'Etat et de, gouvernement jusqu 'aux hauts fonc
tionnaires, qu'etait de train de naitre ."le modele d':une nouvelle politique inte
rieure europ{lenne". 

Les propos tenus, a la veill~ des consultations par le President 
Pompidou au sujet <le l'Europe des 1 nations ont confirme le Chancelier dans son 
intention d'eviter dans le proche avenir toute discussion ideologique sur !'Eu
rope. 11 est vrai que pour son compte, !'opinion allemande dans sa tres grande 
majorite, a vu dans ces propos la simple rep{ltition des conclusions du Sommet 
de La Haye, a savoir qu 'a. long terme l 'objectif est la transformation de la 
Communaute en une Federation. Mais le gouvernement federal en tire argument 
pour mettre en valeur l'inutilite, en l'etat present des choses, de tout debat sur 
la forme definitive de I 'Europe federee, 

En ce qui concerne le renforcement et l 'elargissement de la Commu
naute, le President Pompidou a nettement souligne que le second ne devait en 
aucun cas nuire au premier. Cependant, et bien que l'entree de nouveaux mem.:. 
bres doive necessairement modifier le caractere de la Communaute, Paris ne 
songe nullement a reculer devant ce fait nouveau et est clairement decide a 
mener les negociations d'adhesion sans arriere-pensees. lei, on a interprete 
cette observation du President fran9ais comme une reponse aux apprehensions 
qui persistent en Allemagne de voir la France bloquer I 'adhesion de la Grande
Bretagne et d'autres pays candidats par des moyens de procedure. Du m~me 
coup, se trouve facilitee la prise en consideration par le gouvernement federal 
de la proposition fran9aise d'etablissement d'etroits contacts entre Paris et 
Bonn au ~ours des negociations d 'adhesion ,de maniere a affronter dans de 
meilleures conditions les difficultes qui ne manqueront pas d'~tre rencontrees. 
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Lors des conversations, il a naturellement ete question des problemes 
I' 

que pose le financement des actions de la CEE par des ressources propres ainsi 
que de la future politique agricole. Toutefois Bonn et Paris 1:1~ voudraient pas \ 
que leur cooperation n 'apparaisse inquietante aux yeux des quatre autres parte
naires de la ~mmunaute. Pour eviter tout reproche possible; le President 
Pompidou a marque qu'a son sens· Ies consultations franco-allemandes ne doivent 
pas ~tre jugees comme un evenement politique unique, exceptionnel, mais comme1 

un exemple des relations appelees a s'instauNr a l'interieur 1de la Communautc, 
qu 'elle s 'elargisse ou non. I\ : 

! I ; 
Les gouvernements franc;ais et allemand sont d'acc~rd pour rechercher 

le developpement de I 'Union economigue et monetaire. Les differences de posi-
• I 

tion entre eux sur ce point, encore clairement marquees lor~ '.des derniers Con-
seils ministeriels de Bruxelles et Luxembourg, ont ete reduites a Bonn. A 
l 'origine on avait voulu ici faire porter le premier effort exclusivement sur la 
coordination des politiques economiques, alors que Paris ava:it

1 

propose des le 
debut une · coordination g.es politiques monetaires. Les deux pa:ys . sont mainte
:nant d'accord pour que regne l 'equilibre entre harmonisations 1 6c.onomiqu~ et 

I 1 

monetaire; on a reconnu la convergence de ces deux politiques. Des lors 
.. · 11 ·, 

d 'ailleurs que I 'on est dispose ici a ne pas participer a un elargissement des 
marges de fluctuation des monnaies - tel qu'on le prevoit au FMI - il y a in
contestablement la un point .de depart pour une politique monetaire coordonnee. 
La nouvelle formule adoptee en la matiere par les francais et les allemands 
est done -le "parallelisme effectif". En d' autres term es, l 'har:i:nonisation des 
poliH~s economiques et monetaire s'effectuera ,dans une large mesure, si
:rn.ultanement. Avec cependant une quest ion en suspens, celle de l 'enthousfasme 
que manifestera le Ministre de l 'Economie Schiller dans I 'application de cette 

' . formule. I: 
I' . ! 

Dans le domaine plus particulier du resserrement des relations econo-
miques entre la France et la Republique Federale, le Chancelier: a fortement 
appuye la suggestion du President Pompidou pour gue ce resserrement s'opere _ 
en particulier sur le plan des echanges avec !'Europe de l'Est. 11 faudrait 
notamment que, la, les entreprises allemandes et franc;aises evitent de se livrer 
a une lutte desastreuse, sans toutefois que l 'on sdche tres precisement quels 
sont les moyens devant perm E:ttre de conduire a cette fin. En tout etat de cause, 
on a approuve !'intention d'augmenter les investissements reciproques. Cependant, 
lors de la discussion de la situation conjoncturelle, le Ministre Schiller a sou
ligne que les risques de ~urchauffe sont actuellement plus grands en Republique 
Federale qu 'en France. En tant qu 'etape preliminaire a une harmonisation des 
politiques conjoncturelles, il a done ete prevu une comparaison prealable des 
budgets a venir. 

On a particulierement insiste sur la nee es site d 'une cooperation plus 
etroite en matiere de politique industrielle, grdce entre autres a la realisa
tion d'une aerie de projets industriels communs, L'antinomie evidente entre la 
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planification prOnee du. cOte franc;ais et· I 'orientation purement concurrentielle 
preconisee du cOte alleniand a ete. surmontee fort habilement par le Chance
lier et le Minis~re Schiller qui; en plein accord, ont assure que seule l'ex
p6rienc~ pourrait trancher. 11 est d'ailleurs parfaitenient clair que lorsque la 
coo¢ration industrielle aura pris des form~s concretes~ beaucoup de reserves 
plus ou moins expri:mees deviendront ~: sans objet. 11 a et6 convenu que l'on 
s'atta(Jlerait rapidement aux programmes bilateraux de recherches, que l'on 
realiserait la centrale nucMaire sur le Rhin sup6rieur avec la participation 
d'un groupe franco-allemand et d'un groupe germano-americain. Bonn a ega-

. lament promis sa signature pour le projet d'Airbus. 

En revanche, on n 'a pas reussi a aplanir les diff6rends relatifs au 
futur contrOle d'Euratom. La France craint d'~tre frapp6e par. les dispositions 
inscrites sur ce point dans le Traite sur la limitation des armes. atomiqq.es bien que 
n'en etant pas signataire. Depuis quelque temps, on examine d'ailleurs dans · 
toutes les capitales de la Cbmmuna.ute la mise au point d'une solution tenant 
compte de la position particuliere de la France en tant que puissance nucleaire, 
tout en en touchant pas au principe de l'egalite au sein d'Euratom. A Bonn, 
les experts allemands ont soumis a la delegation franc;aise une proposition de 
compromis, mais sa complexite n'a ·pas permis q~'il fasse l'objet d'une dis-: 
cussion detaillee. ~n a peu fait etat d~ .memoire adresse au Chancelier avant 
les consultations par un des membres allemande de la Commission de Bruxel-
les, M. Haverkamp, et ou il .est prevu une cc:>ncession a la France en matiere 
d'enrichissement d'uranium, avec en contrepartie !'acceptation par Paris d'un 
compromis en matiere de contrOle. Sur ce point · precis en tout cas, le· vent 
n'est guere a l'optimisme. · 

On a ete surpris ici par les dispositions de la France enJaveur d'. 
une cooperation europeenne dans le domaine de l 'armement. La Republique 
Federale persistera done dans son_ effort pour associer · indirectement la France 
a I 'Euro-group. qui, au sein de l 'OTAN, deliberera a l 'automne d'une coop6ra- · 
tion europ6enne a· l 'interieur de l 'Alliance .. Le propos du Ministre des Affaires 
Etrangeres Schumann· sur l 'inter~t qu 'il y aurait a ce que le potentiel atomique 
de la . Grande..:Bretagne et de la France puisse servir a tous les pays a ete pris 
dans !es milieux officiels allemande comme la preuve d 'une evolution de Paris 
en faveur de la crettlon; --.~ d'une coop6ration nucleaire europ6enne. On discutera -

· prochainement · de projets concrete en matiere d 'armement. A Bonn, on estime· 
do~ge que, contrairement aux objectifs du Traite franco...a.llemand, les Minis
tres de la D6fense de la France et de la Republique Federale ne se soient pas ren
contres lors de la. derniere reunion, et on insiste pour qu 'une telle rencontre ait 
lieu prochainement. Ce qui permettrait au surplus de dissipper certaines appre
hensions sur !'attitude du Ministre franc;ais Debre a l'egard d'une telle coo~ration 
europ6enne. 

Pour l'Union polltigue, les deux delegations ont admis qu'il s'agit de 
donner corps a la decision prise a Viterbe par le Conseil de Ministres des 
Six de proceder a des consultations regulieres dans le domaine de la politique 

,\ 
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etrangere. Entre Bonn et Paris, il n'existe plus a ce sujet que des differences 
de nuances. La position fran9aise au sujet de la participation des candidats a 
1 tadhesiori. a de telles consultations parait maintenant assez claire : les Six 
doivent continuer a proceder seuls a leurs consultations, mais doivent' iensuite 
en "informer de la meilleure maniere les candidate." Quant a la partic,ipation 
du Parlement europ6en aux consultations de politique etrangere, le gouverne-: 
'ment federal n'a pas arr@te de position definitive, notamment sur la qliestion 

I 

de savoir s 'il faut tenir des sessions publiques ou confidentielles communes · : 
entre le Parlement et les gouvernements. En tout caR, on plaide en faveur 
d'un. accroissement d9 la participation du Parlement europ6en a ces. travaux 
plus fermement ici qu'a Paris. 

Lora de la discussion de la politique de l 'Est, le Gouvernement franc;ais , 
apres son soutien clair et net a l'action de Bonn,a em.is certains doutes sur le ca
ractere suffisant de la formule generale selon laquelle les Traites existants ne se
ront pas touches. et il a suggere que ces traites soient enumeres en detail dans une 
convention franco-allemande. Cette proposit~on est actuellement examinee par le 
gouvernement federal, mais celui-ci doit tenir compte de !'opposition de Moscou a 
une formule de ce genre. Toutefois, le Ministre Scheel a confirme que non'. seulement 
les Traites existants ne seraient pas touches, mais encore qu 'il fallait eviter toute 
decheance des droits originels des allies tant a Berlin que dans l 'Allemagne toute 
entiere. Ainsi a-t-il voulu prevenir les reserves de la France sur toute menace sus-
ceptible cfe :reser sur sa presence a Berlin. · 

: i ' 

De m@me, la delegation allemande a-t-elle rep6te a plusieurs rep~ises 
que les droits des Allies constituent "la toiture protegeant l 'activite de la Republique . 
Federale en Europe de l 'Est". Cependant, la delegation franc;ais·e a insiste pour que 
Paris et Bonn veillent a obtenir une synchronisation des cal@ndriers des discussions '. 
des Allies sur Berlin et des negociations allemandes avec les pays de l'Europe orien-

. tale. Les propositions faites a Budapest par les pays du pacte de Varsovie ont ete 
prises avec scepticisme,et le sujet de la conference de securite n'a done pas_ete 
discute de fac;on approfondie. 

Enfin, c'est avec satisfaction que l'on a enregistre ici l'.existence,pou:r. 
la premiere fois, d'un accord entre la France et la Republique Federale sur un 
prouamme spatial commun. Les discussions a ce sujet ont ete tres detaillees · , 
et il en resulte qu 'il faudrait creer aussi vite que possible une organisation eu
ropee1me chargee d'un programme spatial : · la pB rticipation financiere des dif
ferents pays devrait y @tre irrevocable, et tout retrait de !'organisation com
mwie devrait @tre rendu difficile. Cette· nouvelle 01ganisation devrait participer 
a des programmes americains de la periode post-Apollo, en realisant :sa. propre 
fusee porteuse et sea satellites. Mais tous les membres ciiJ I 'Organisation de
vraient pouvoir exploiter a egalite tous les resultats scientifiques ainsi · obtenus. 
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L'OPINION DE LA SEMAfNE 
·.-: -~ ' 
,'-,_;.P 

UN GRAND MALADE : LE TRANSPORT EN "EUROPE (II) 

Par Victor Bodson (Luxembourg) 
Ancien Membre de la Commission de la C. E. E. 

,, 

On a souvent assimiM le systeme de transport d 'une nation au systeme 
circulatoire d'un individu. Aujourd'hui, ce systeme ne transmet-il pas une fievre, 
point encore critique, mais latente, capable d'affaiblir le patient d'une maniere 
cumulative et de declencher des crises pernicieuses plus graves a chaque fois ? (1) 

Si cette maladie existe, c'est en grande partie parce que nous mai
trisons mal les phenomenes de transport. Voila qui est vrai deja pour les codts 
prives. Le codt de transport a, de tout temps, ete considere comme une sorte 
de tribut obligatoire paye pour le franchissement de l'espace, une softe de fatalite 
g@nante mais inevitable : il faut transporter parce qu'on veut echanger. Le com- · 
portement des usagers est tres sfgnificatif a cet. ~gard : beaucoup avouent ne pas 
connanre exactement leurs codts de transport et ne pas le contrOler; mieux: leur 
attitude dan~ les decisions de transport est souvent irrationnelle, voire sen~imen
tale. Peu sont conscients de la contribution apportee par une bonne gestion des 
operations de transport a la productivite de l 'entreprise. Les Americ~ins admettent 
eux-m@mes qu 'ils ont encore dix ans de retard. en ce doinaine ! 

· Quant aux codts sociaux, ce manque de maftrise est evident, et pour 
les m@mes raisons. Les structures de decisions et de contrOle ne semblent pas 
adaptees a la solution des problemes. 

Les mesures adoptees par la CEE jusqu 'ici ne paraissent pas; malgre 
leurs merites, repondre a I 'immense defi lance par les contraintes et les menaces 
de l'economie de l'avenir. Peut-@tre parce qu'elles sont partielles. Surtout parce 
qu 'elles se placent au niveau de I 'organisation du secteur et dans l 'optique de l 'e
conomie d'entreprise, alors que les problemes essentiels se posent au niveau de 
!'insertion harmonieuse du transport dans }'ensemble economique et social europeen. 

Les effets nefastes de ce manque de maftrise sont encore plus pa
tents dans le cadre communautaire que dans .celui des nations. En effet, !'oeuvre 
patiente et delicate d'edification d'une communaute economique vigoureuse sur un 

(1) Voir la premiere partie de cet article dans notre N° 571 

,, 
'' 

\: 
\,: 
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territoire.ancian ne risque-t-elle pas d1atre contrari6e par 1'6volution d6sordonn6e 
des transports ? Le poids· des codts de franchissement de l'espace n.e viendra
t-il pas annuler lea effete Mn~fiques attendus de l '6limination des autres obstacles 
a l '6change ? 

Pourtant ,je ne crois pas que nous soyons enti~rement d6sarm6s face 
a ces menaces. Nous sommes peut-atre mame mieux pr6par6s i_oi que :dans . ~ · 
d'autres secteurs au une politique commune s'impose. En effet, depuis longtemps, 
depuis toujours, le transport a 6t6 plac6 sous le contrOle de la puissance publique. 
Sans remonter a l 16poque au lea exigences de s6curit6 militaire et d'unification 
nationale poussaient lea Etats a construire lea premieres voies de communication, 
on peut remarquer que la d6fense des int6rats nationaux s'est presque toujours 
traduite par des interventions publiques ,directes ou indirectes ,en matiere de trans
port. Les domaines principaux de ces intervent!ons · ont 6t6, dans tous lea pays, la 
cr6ation d'infrastructures, la tarification et la reglementation des transports sous 
toutes leurs formes. 

Et l 'on peut mame dire que, clans tous lea sch6mas de d6veloppement 
6conomique, le transport a 6t6 - est toujours - utilis6 comme un puissant ins
trument de la politique nationale. Qu'il suffise de rappeler la fa<;on dont l'An
gleterre s'est appuy6e sur sa marine des le XVIeme siecle, la relation reconnue 
entre la r6volution industrielle et l' essor des chemins de fer encourag6 et con
tr016 par l 'Etat, le montant des cr6dits d'investi~sement pour lea infrastructures 
routieres, a6riennes ou portuaires demandes aux organisations internationales par . 
lea gouvernements des pays en voie de d6veloppement. 

C'est bien la preuve que le transport est unanimement consider6 
comme un service public destin6 a servir des finalites d'int6rat g6n6ral, et dont 
la rentabilit6 est principalement indirecte. L'attitude des gouvernements a tou- . 
jours et6 - et a justc titre - volontariste a cet 6gard. Les d6cisions en matiere ' 
de transport sont des decisions veritablement politiques au sens le plus noble 
du terme, car elles engagent l long terme l 'avenir des nations et modelent la 
physionomie de leur espace physique, 6conomique et humain. C'est le devoir 
et la grandeur des autorites publiques de ne pas accepter la fatalit6 du transport et 
d1atre les veritables financiers de l 'espace, s'il est vrai que le cotlt de transport 
est le taux d'escompte de l'espace comme l'int6rat est le taux d'escompte du 
temps. 

Refuserions-nous d'assumer ce rOle politique au niveau de la Com
munaute Europ6enne, alors mame que nous en avons lea moyens-si, du moins, 
nous admettons de prendre une attitude volontariste vis-l-vis des ph6nomenes 
de transport ? Certes, il faut admettre que l'on change ici sensiblement de fina
lite par rapport a celle qui, plus ou moins consciemment, a sous-tendu lea ac
tions comin~es ant6rieures. Mais, si l'on veut traiter au fond lea problemes 
fondamentaux, n'est-on pas contraint de se placer d6liberement sur un autre plan, 
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sur 1 e plan de l 'amenagement optimal de l' espace europeen entendu au sens le 
plus large ? Peut-on se contenter d'empnttres pour un grand malade ? Doit-on 
refuser le recours a la chirurgie ? 

Pour ma part, j'estime qu'il faut se refuser a envisager desormais 
une politique commune des transports qui o~rerait uniquement au coup par coup, 
de maniere fragmentaire, en tentant de se pencher sur des d6ficiences localisees 
sans tirer toutes les consequences d'un diagnostic d'ensemble, Par rapport a ce 
qui a ete fait jusqu'a present, face au defi des transports europeens, il faut 
adopter une strategie de depassement. 

Cette attitude strategique devrait ~tre l 'apanage, la !Ache fondamen .. 
tale la plus noble des responsables politiques des transports . Or, presses par 
la multiplicite, l 'urgence des problemes quotidiens, litteralement pris a la gorge, 
ceux-ci parviennent difficilement a emerger des decisions courantes, operatoires, 
et a prendre le recul necessaire. Et pourtant, qui le fera a leur place ? Il im -
porte done, au moins pour un moment, de se degager de "l'operatoire" pour se 
preoccuper du "strategique" : les decisions courantes ne seront coherentes et 
efficaces que si elles traduisent des options strategiques en vue de l 'avenir. 

Les menaces qui ~sent sur cet avenir autorisent, justifient, con
traignent a leur repondre par avance. L'avenir a deja commence et il ne convient 
pas d'y entrer a reculons ! Les. empereurs romaine se sont grandis par la cons
truction et le maintien de voies de communications, veritables arteres de leur 
immense empire; cet empire est tombe et ils se sont disqualifies lorsqu 'ils en 
ont perdu le contr0Ie. 

La politique commune des transports de la seconde generation de
vrait done comprendre des decisions de type strategique ayant trait a I 'insertion 
optimale du transport clans son environnement economique et social. Mais ces 
decisions doivent d'abord repondre a une finalite superieure, con9Ue en termes 
de rentabilite collective et socia le. 

Les objectifs du transport doivent s'inserer clans le cadre des objec
tifs generaux qui guident !'ensemble de la politique de la Communaute et qui sont 
des donnees intangibles, des contraintes internee en quelque sorte : (a) assurer 
le developpement economique et social de I 'Europe le plus rapidement et le 
plus harmonieusement possible; (b) assurer I 'integration economique des marches 
euro¢ens; (c) assurer la competitivite de l'Europe vis-A-vis du reste du monde. 

La politique europeenne des transports devra satisfaire a ces impe
ratifs, les traduire dans son champ d'operations : elle aura done des objectifs 
ou plutOt des missions specifiques. Ces missions sont les suivantes : 
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- 1) Contribution A l'am6nagement optimal de l'espace 6conomique et 
social de I 'Europe, ce qui suppose pr6alablement des options volontaires sur ce 
que doit @tre la physionomie de I 'Europe du futur, sur les localisations des grou
pements mat6riels et humains que les voies de communication devront lier et 
servir. 

- 2) Constitution d'un v6ritable systeme wrop6en de transport devant 
assurer I 'articulation des diyers march6s entre ewe, la desserte optimale des di
vers points de l'espace. On se r6fere ici A la notion modeme de systeme : r6-
seau de relations complet, structurf, boucl6, sans discontinuit6. Ce systeme est 
caract6ris6 par ses flux - marchandises et voyageurs en route; par les supports 
de ces flux - voies de transport; et par les points d'6mission et de r6ception de 
ces flux - structures industrielles et urbaines de I 'Europe. Un effort d'imagina
tion conscient et sans compromis doit @tre fourni pour construire un v6ritable 
systeme europ6en des transports, En effet, celui-ci ne peut r6sulter automati
quement de la juxtaposition des six systemes nationaux, comme on a peut-@tre 
eu trop tendance A .le croire dans le pass6. 

- 3) R6ponse la meilleure possible aux besoins de transport exprim6s 
par les usagers. VoilA qui parait 6vident, mais il n'est pas certain que l'on en per
c;oive toujours clairement les implications, notamment en termes de cotlt et de 
qualit6 du service envisaglls, A la fois sous l'angle priv6 et sous l'angle col
lectif. LA encore, la demande globale de transport ~ laquelle il faut r6pondre 
n' est sans doute pas la pure et simple somme des demandes individuelles : un 
arbitrage s 'impose au niveau de la collectivit6. 

Pour traduire ces missions en d6cisions strat6giques, il importe 
d'adopter une attitude prospective qui implique des paris raisonn6s sur l 'avenir 
(qu'il s'agisse de !'automobile 6lectrique, des hydrocarbures "propres" ou des 
"megalopolis"). C'est dire, bien stlr, que le plan strat6gique se place dans une 
perspective A long terme et qu 'il devrait se fixer des termes successifs - de 
1980 A 2000 par exemple - coh6rents avec les 6ch6ances retenues pour le d6-
veloppement de· 11ensemble des politiques communes. · 

Enfin, ces missions doivent concerner !'ensemble des modes de 
transport : terrestres, maritimes, a6riens. La notion m@me de systeme oblige 
A raisonner sur des exp6ditlons ou des voyages effectu6s de bout en bout. 
Par ailleurs, l 16volution t echnologique nous conduit de plus en plus vers un 
transport "int~gr6". L'article 84 du Trait€, de Rome laisse la possibilit6 d'abor
der les domaines maritime, portuaire et a6rien. 11 faut l 'utiliser rapidement, 
d'autant plus que les n6gociations entam6es avec de nouveaux et puissants 
partenaires ne sauraient tenir A l '6carC ces domaines. 

La politique commune des transports est une, et l'on ne peut plus 
se permettre de traiter les problemes dans une optique modale : les transports 
modernes sont plurimodaux, au plutOt ils deviennent a-modaux : A quel mode de 
transport le container appartient-il ? On peut m@me se demander si la politique 
des transports ne devrait pas se pr6occuper du probleme des t616communications, 
du transfert des informations, indissolublement IM es au transport parce que lui-
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m~me est lie indissolublement a l'acte d'echange ? 

Le moment n' est pas encore venu de definir les mesures precises 
qui devront s 'inscrire clans le cadre de cette politique commune des transports 
de la seconde generation, mais il est possible d'indiquer certaines lignes de 
recherche ainsi que les methodes qui devraient permettre de rendre plus ef
ficace le .travail commun. II n'est pas trop tard pour se pencher sur !'examen 
de ces problemes, car on en est a une periode ou ils n'ont pas encore rev~tu 
un caractere dramatique. II est encore possible de maltriser I 'evolution qui 
commence a se dessiner, a condition de definir clairement les objectifs a 
poursuivre et de se mettre sans tarder. d'accord sur les moyens a mettre en 
oeuvre. 

II faut tout d'abord parachever !'action entreprise, c'est-a-dire 
adopter les mesures actuellement proposees qui se situent au niveau de l 'eco
nomie des entreprises de transport. D'ailleurs, deux categories d'entre elles 
rev~tent le caractere de "mesures-ponts", c 'est-a-dire de mesures qui inte
ressent a la fois les transporteurs et les Etats. II s'agit : (a) des mesures 
tendant a I 'harmonisation des conditions de concurrence , et plus particulie
rement de la mise en oeuvre de !'article 8 de la decision du 13 mai 1965 
portant sur les relations financier es entre les Etats et les c hemins de fer; 
(b) des mesures tendant a instaurer une tarification rationnelle et efficace a 
!'usage des infrastructures. 

Dans ces deux domaines, il importe que, tant du cOte de la Com -
mission que du cote du Conseil, les efforts les plus energiques soient deployes 
pour aboutir a des resultats concrets dans les delais les plus raisonnables. 

(a suivre). 
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LES .COMMUNAUTES AU TRAVAIL 

LES PRINCIPES D'ACTION DU PRESIDENT MALFATI. - Apres avoir 
pr@te serment devant la Cour de Justice des Communautes, la nouvelle Com
mission s'est presentee devant le Parlement Europeen le 8 juillet. A cette 

.. occasion, le President Malfati a prononce son premier discours officiel. 

11 a d'abord insiste sur les relations entre le Parlement et la Com
mission : "J e confirme l' engagement de soumettre au · Conseil, avant deux ans, 
un nouveau projet concernant le renforcement des pouvoirs du Parlement en 
matiere de budget, et d'ici 1974 un projet de revision du Traite portant sur les 
dispositions et les procedures relatives a l 'activite legislative communautaire". 

'· 

Parlant ensuite de l'elargissement, il a souligne que les problemes 
a resoudre sont "multiplies et complexes'!Mais l'elargissement est souhaitable, 
non seulement pour realiser de nouveaux objectifs economiques, mais aussi en 
vue d'un ordre plus equilibre dans le monde occidental, et done en vue d'une 
garantie de paix accrue". Cependant, l 'elargissement ne doit pas faire negliger 
le renforcement interne des Communautes ..• , en premier lieu par la creation 
d'une Union economique et monetaire a realiser par etapes successitres. 

"11 n'est pas concevable de realiser pleinement et d'une maniere sta
ble une Union douaniere en se bornant a eliminer les contingents, a abolir les 
droits de douane et a etablir un tarif exterieur commun. 11 s 'ensuit de toute 
evidence qu'il est necessaire d'avancer sur la voie de !'harmonisation des l~
gislations, et en particulier des mesures fiscal es, de promouvoir une politique 
commune industrielle et technologique, d'aborder les problemes sociaux de 
l' emploi, de se preoccuper de la transformation structurelle de notre agri
culture clans le cadre d'une coordination generale des politiques economique 
et monetaire afin de parvenir a une transformation de la Communaute, preci- · 
sement en une Union economique et monetaire". "Personne ne peut nier le 
caractere purement politique d'une reuvre d'une aussi vaste portee ..• , qui 
doit se realiser en democratie par un processus de participation ample et 
complexe, a !'echelon tant national que communautaire, avec les partenaires 
sociaux et les organes representatifs, dans un enchev@trement de volonte poli
tique qu 'il faut exprimer completement dans la vie de rios institutions, qui 
doit inspirer I 'action de chacune d'elles et qui finira par transformer ces m@mes 
institutions. 

LA QUESTION DES PARITES DE CHANGE ENTRE LES SIX. - Au cours 
de la m@me session, le Vice President Raymond Barre a traite devant le Par
lement de la situation economique dans la CEE et aussi des questions mone
taires internationales a propos desquelles, une nouvelle fois, il a pris tres 
fermement position. La Commission, a-t-il dit, a toujours marque son attache-

- .. ~ .. 
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ment au principe de la coo~ration monetaire internationale, a laquelle la 
Communaute doit apporter une active contribution. Aussi souhaite-t-elle que 
Ies Etats membres ?Iissent soutenir conjointement toutes les reformes 
qui amelioreraient le fonctionnement du systeme monetaire international. Elle 
estime que de telles reformes devraient @tre a la mesure des problemes fon
da.mentaux qui se posent et qui ,elles, ne devraient point, par leurs consequences 
commerciales et monetaires, aboutir a une repartition inequitable du fardeau 
qu 'impose le processus d 'ajustement des balances de& paiements. 

"Au cas ou des etudes approfondies conduiraient a accepter une 
plus grande flexibilit6 dans les relations de change sur le plan international 1 

il serait evidemment necessaire que les pays membres ne s'en prevalent pas 
entre eux. Un elargissement des marges de fluctuation entre leurs monnaies 
compromettrait le bon fonctionnement du Marche Commun. De m@me ,I 'utili
sation au sein de la Communaute d'une autorisation donnee aux pays membres 
du FMI de proceder a des changements frequents et limites ·de leurs parites 
monetaires reviendrait en fait a encourager les divergences entre les politi
ques economiques des Six et detruirait toute confiance en l 'irreversibilite de 
la construction communautaire et en ses possibilites de developpement . . . Le 
refus de tels changements au sein de h Communaute ne saurait cependa.nt si
gnifier qu 'en cas de desequilibre fonda.mental, un pays de la Communaute n 'au
rait pas le droit de modifier sa pa.rite. Comme la Commission l'a, ·a diverses 
reprises souligne, l 'J.rrev-ocabilite des parites ne saurait en effet @tre obtenue 
avant la mise en place des elements essentiels d'une Union economique et mo
netaire". 

La Commission souhaite, a encore dit Raymond Barre, que ,da.ns les dis
cussions qui vont se poursuivre au cours des procha_ins mois, les Etats membres 
definissent et defendent une position commune qui assure la sauvegarde de leurs 
inte~Jts et exprime la cohesion de la Communaute da.ns le cadre de !'indispen
sable coo~ration monetaire internat~onale. 

L'orateur a ensuite analyse la situation economique actuelle de la CEE. 
II a tout d'abord indiqu6 gue les tensions inflationnistes restent vives da.ns tous 
les pays membres. Bien qu 'elle ait tenda.nce a se moderer quelque peu da.ns 
certains d'entre eux, !'evolution de la demande globale ne permet neanmoins 
pas de prevoir un retournement de la conjoncture au cours des· prochains mois. 
De plus, !'augmentation des co11ts de production est particulierement forte. En
fin le cliinat international de hausse des prix rend plus difficile le retour a la 
stabilite. Aussi apparait-il necessaire de poursuivre une politique de moderation 
de la conjoncture, fondee non seulement sur le maintien d'une politique restrictive 
de credit, mais encore sur une politique bud~taire tres prudent:e. Une telle 
politique est indispensable si I 'on veut eviter a terme des ajustements pt1ni-. 
bles. Elle doit en outre permettre d'etablir la base economique solide sans 
laquelle les reformes sociales auxquelles aspirent de larges secteurs de I 'opinion 
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dans la Communaute ne seraient guere possible ni durables. 

Le Vice-President de la Commission a, en fait, presente les grandes 
lignes du memorandum qui servira de base a la discussion des Ministres des 
Affaires Eccnomi111es, }P. 20 juillet, sur la situatinn ~onjo:ncturelle de !a. Com
munaute. 

ACCORDS AVEC L'ESPAGNE ET AVEC ISRAEL. - Les accords pre
ferentiels conclus par la CEE avec l 'Espagne et avec Isra~l ont ete signes a 
Luxembourg. Dans . les deux cas, ce sont de longues negociations qui se con
cretisent enfin. Elles avaient longtemps bute sur des difficultes d'ordre poli
tique. D'autres difficultes vont peut-@tre apparaitre maintenant, puisqu'il 
s 'agit de faire admettre . ces deux accords au GATT, ou de vives critiques ont 
ete elevees contre la politique preferentielle menee par la Communaute. Les 
grandes lignes des deux accords sont les suivantes : 

- 1) Espagne. 11 s'agit d'un accord en deux etapes,et seul le contenu 
de la premiere a eM defini. Le passage a la seconde etape deman~era I 'appro
bation unanime de tous les pays en cause. Du cOte de la CEE, I 'offre comporte 
pour . les produits industriels (sauf les produits CE CA) la suppression des res
trictions quantitatives (a !'exclusion des produits ~troliers raffines, soumis a 
un contingentement) et des reductions tarifaires de 60% d'ici le l~r janvier 1973, 
sous reserve d'une liste de produits (textiles essentiellement) pour lesquels cette 
reduction n'est que de 40% en six ans ainsi que d'une liste limitee d'exceptions. 
Les Six prevoient en outre la possibilit6 de porter la preference tarifaire du re
gime general a 70% le ler janvier 1974. Dans le secteur agricole, la Commu
naute a pr~vu des concessions pour les agrumes, l'huile d'olive, certaines con
serves, certains fruits et legumes et quelques vins. 

Di· cOte espagnol, l'offre industrielle comporte une liMralisation de 
95% des importations en provenance de la Communaute, au moins a I 'issue de 
la sixieme annee de I 'accord. Entre temps, l 'E spagne augmentera les con.tin-· 
gents de 13% (et d'au moins 7% par produit). En· outre, en ce qui concerne les 
reductions tarifaires, l 'E spagne a presente deux listes de produits correspon,.;. 
dant A:.cee~diminutions de 60% . et 25% en six ans. Les produits agricoles liberes 
suivront le rythme de desarmement douanier des produits industriels, mais des 
formules particulieres ont ete arr@tees pour les produits laitiers.· Pour les au
tres produits agricoles, ii a ete entendu que l 'E spagne maintiendrait aux Six leur 
part actuelle de ·son marche. · · 

- 2) Isra~l. L'accord est conclu pour une duree de cinq ans. 11 est prevu 
que, 18 mois avant son expiration, des negociations pourrorit @tre engagees en vue 
de la conclusion d 'un riouvel accord sur des bases elargies ~ La Communaute, dans 
le secteur industriel, reduira en general ses droits de douane de 50%. Certains 
produits sensibles ont ete mis en exception. Par ailleurs, pour les produits en 
aluminium et les automobiles, la reduction tarifaire sera moindre. Au total, c 'est 
85% des produits israeliens importes dans la GEE qui beneficieront d'avantages 

. I . 
douaniers. En matiere agricole, les concessions de la CEE portent sur 80% des 

\ 
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exportations isra6liennes, particulierement agrumes, pamplemousses, mangues, 
divers piments, avocats, certains fruits congeMs ou conserv6s. 

Isra~l. pour sa part, diminuera sa protection de 10 % a 30 % (quatre 
listes de _produits ont ete etablies) et s'est par ailleurs engage a proceder pro
gressiveinent a la lib6ralisation de certains produits a I 'importation. 

BOOM DES INVESTISSEMENTS. - Les. resultats _de l 'enqu@te sur les in
vestissements dans l 'industrie, eff ectuee au · printemps, permettent de penser que 
le boom des investissements enregistre dans la Communaute se poursuivra durant 
les prochains mois, affirme la Commission dans le chapitre introductif de son 
bulletin mensuel de conjoncture. Dans tous les Etats membres, les chefs ' 
d'entreprises industrielles ont revise en hausse, ces derniers temps, leurs 
projets pour 1970, qui etaient deja tres importants a fin 1969. 

Pour la Republigue Federale, 1 'augmentation previsible des investisse
ments s'eleve a: 22% contre 16 % ·a fin 1969. ·En France, elle se chiffre _a 27'% 
(contre 19%), en Italie a 42 % (41%), au Luxembourg a 68% (57%) en Belgique a 
56 %. La propension a investir .est particulierement vive dans l'industrie trans-

formatrice des_ metaux ainsi que dans. les industries des produits de base, tandis 
que la progression sera nette:m.ent inf6rieure a la moyenne dans les industries 
extractives et alimentaires. · 

D'une maniere generale, .ces previsions temoignent de l'appr6ciation 
tres favorable que l 'on porte dans l 'industrie sur les perspectives de vente. 
Toutefois, ajout'e la Commis~lon ., la revision en hausse des projets d'investis
sement semble aussi imputable, pour une part, au fait que I 'augmentation des 
prix s'est reveMe plus forte gue beaucoup ne s'y attendaient a fin 1969, 

LA SITUATION CONJONCTURELLE. - Bien qu'elle se soit moderee de
puis le debut de l'annee, !'expansion de la production industrielle est demeuree 
appreciable dans I 'ensemble de la Communaute. Le ralent issement observe est 
d<l essentiellement au degre el eve d 'utilisation des capacites et a la penurie 
ai.gu~ de main d'oeuvre. L'evolution de la demande se differencie de plus en 
plus suivant les secteurs. Dans plusieurs pays membres, les efforts deployes 
au niveau du commerce pour eviter, en raison du co1lt · eleve du credit, une 
trop forte augmentation des . stocks, . ont sans doute joue un rOle a cet egard. 
Ainsi, a en juger d'apres les resultats des enqu@tes de conjoncture, les com
mandes en carnet ont quelque peu diminue depuis le debut de l 'annee dans cer
taines industries de biens de consommation, It.,~ ~-articulier le textile et le cuir. 
En revanche, la demande est rest6e tres vive pour lets b!ens d'equipement et 
les produits des industries de base, notamment de l 'industrie chimiq·~.e. 

De vives tensions caracterisent toujours le marche de l'emploi dans 
tous les pays de la Communaute. En Allemagne, et dans les pays du Benelux, on 
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dispose, pour r6pondre aux besoins croissa.ntfen personnel, que de r6serves 
tres limit6es de main d'oeuvre indig~ne, constitu6es en grande partie de per-. 
SOnnes 4g6es, OU dont !'aptitude au travaU est r6duite. ~rix l la consommation 
pendant la p6riode avril-mai, des facteurs saisonniers ont ~ncore frein6 · sensi
blement leur hausse; du point de vue conjoncturel, le ralentissement en Allema
gne et au ·Benelux n'a 6t6 que temporaire. Balance commerciale: ·1a ,tendance 
a la d6t6rioration vis-a-vis des pays tiers, qui 6tait tres accus6e depuis la fin 
1969 ,parait s'~tre temporairement interrompue au printemps. Autorisations de 
construire. : le ralentissement qui affectait le d6veloppement de la demande de 
construction de logements s' est accentu6 au printemps dans toute la Communaut6. 

Recettes fiscales :. elles.contbiuent 'l s,'accroitre en raison de la phase 
de haute conjoncture que traverse la· Communaut6. Cours des actions : ils ont 
accus6 jusqu'a la fin mai une forte baisse; depuis cependarit, un mouvement de 
reprise est apparu dans.la plupart des pays meinbree. Taux · d'int6r~t a long 
terme : dan1:3 lfi .. plupart des pays membres, le rendement des valeurs a revenu 
fixe a continu6 a augmenter au printemps, essentiellement sous I 'influence des 
hausses des taux d'int6r~t sur lea march6s financiers des pays tiers et de la 
politique mon6taire restrictive suivie dans la CEE. · 

DERNIERES REUNOONS MINISTERIELLES AVANT L' ETE. - Aprea. la 
r6union des Minis tr es de l 'Agriculture le 13 juillet, plusieurs autres sessions 
se tiendront a Bruxelles avant lea vacances d16t6 : 
- 20 juillet : Ministres des finances et des affaires 6conomiques sur la conjonc
ture europ6e~e et, 6ventuellement, le concours financier a moyen terme (Plan 
Barre); 
- 20 et 21 juillet : Ministres des Affaires Etrangeres; 
- 21 juillet · e.6ance minist6rielle de n6gociations avec la Grande-Bretagne 
- 23 juillet MinistrEB de la Recherche (technologie) 
- 27 juillet MinistrEB des Affaires Sociales. 

DIVERGENCES DE. VUES SUR LA POLITIQUE REGIONALE. - Le Con
seil de Ministres proc6dera le 20 juillet a une premiere discussion de fond sur 
lea propositions de la Commission en matiere de politique r6gionale. Ces propo
sitions qui, ont d6ja fait l 'objet d'avis ou de consultations du Parlement europ6en, 
du Comit6 6conomique et social ainsi que du Comit6 de politique 6conomique l 
moyen terine, ont pour objectif essentiel de donner a la Communaut6 un 6quilibre 
r6gional permettant I 'utilisation optimale de I 'ensemble des facteurs de produc
tion. En effet, en raison du d6s6quilibre r6gional persistant dans plusieurs pays 
membres, ces facteurs so~t souvent encore mal utilis6s et, de plus, ils r6pon
dent souvent tres mal aux incitations· ~conomiques et mon6taires des gouverne
ments dans le. cadre de leurs politiques conjoncturelles et anticycliques; des 
correctifs sur le plan r6gional deviennent alors n6cessaires, qui remet tent en 
question l 'efficacit6 des mesures centrales. Cea d6s6quilibres r6gionaux 6tant 
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par ailleurs plus ou moins importants, il en resulte entre Etats membres eux
m~mes des desequilibres plus profonds qui se manif es tent sur les plans a la 
fois economique et monetaire et compromettant le developpement harmonieux du 
Marche Commun, quand ils n'en arr~tent pas m~me temporairement le fonc
tionnement. 

La · Commission a done donne a ses propositions un caractere essen
tiellement economique, negligeant deliMrement I 'aspect "op6ration de secours" 
en faveur des regions les plus defavorisees que I 'on a: souvent ten.dance a con
fondre avec la notion m~me de politique regk>nale. Modeste par les moyens 
dont la mise en oeuvre est envisagee, cette politique ne l'est cependant pas par 
ses objectifs qui visent, a travers la realisation de programmes nationaux de 
politique regionale coordonnes, l'instauration d'un 6quilibre economique sans lequel 
I 'Union economique et monetaire ne saurait prendre corps. 

Cette conception a rencontre les critiques du gouvernement italien, qui 
vient d'exprimer sa position dans un memorandum adresse au Conseil. Rome re
proclie surtout a· la Commission de n'avoir prevu aucune intervention specifique 
pour resoudre les problemes des grandee regions ¢ripherigues de la Communaute, 
et conteste ,uss~la volonte d'instaurer un equilibre regional dans chaque pays au 
moyen d'interventions sur le seul plan des infrastructures, alors qu'il devrait 
principalement s 'agir, selon le gouvernement italien, de retablir un equilibre 
economique et social entre regions centrales et r~gi.ons p6ripheriques de la 
Communaute. Enfin _ le gouvernement italien n' est pas satisfait de I 'intention de la 
Commission de decourager toute politique visant A faciliter I 'implantation d' entre
prises industrielles, alors qu'au contraire une telle politique se revelerait parti
culierement necessaire pour amorcer ou faire progresser le developpement des 
· regions p6ripheriques. 

Rome vise evidemment la situation du Sud italien et craint que la poli
tique preconisee par la Commission, fondee sur la libre concurrence, ne conduise 
a une cristallisation dessituations acguises au lieu de poursuivre } 'elimination des 
causes du sous-developpement de certaines regions. Cet aspect du probleme avait 
d'ailleurs deja et6 souleve par le representant italien lors de la premiere discus
sion du Conseil sur la politique industrielle : celui-ci avait alors souligne !'im
portance du fait territorial et 1¢ographique dans I 'analyse de la. situation indus
trielle de la Communaute et dans la recherche des moyens de remedier a ses 
defauts. 

Cela dit, pour le gouvernement italien la politigue regionale communau
taire devrait ~tre caract6risee · par : (1) Le souci de· developper et de diversifier 
l 'appareil de production et d'elargir le March6 Commun gr4ce au developpement 
et a }'integration 6conomique effective des zones periph6riques actuellement han
dicapes - telles le Mezzogi.orno - qui, en definitive, entravent la realisation des 
objectifs fondamentaux de la Communaute. et constituent des sources de distorsion. 
(2) Un critere ~neral de repartition des investissements. d'infrastructures et de 
production plus conforme A la distribution territoriale des offres d'emploi et de 
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la pop.1lation et visant a realiser ainsi un transfert des capitaux et un deplace
ment des entreprises vers les territoires ou les ressources humaines ne sont 
pas suffisamment utilise es, de fa~on a attenuer progressivement les grandes 
migrations nationales et international es. (3) Une interpretation coherente et 
realiste du principe de la libre concurrence et la disparition de l 'equivoque se
lon laquelle les actions publiques en faveur des regions peripheriques ,et en ge
neral les moins developpees, freinent ou entravent la libre concurrence. 

Sur la base de ces comiderations, l'Italie soumet a la reflexion du 
Conseil une serie de propositions concretes prevoyant notamment des mesures 
aptes a faciliter I 'implantation prioritaire d'activites industrielles dans les re
gions peripheriques avec, a cet effet, une interventlon supplementaire de la 
Communaute, coordonnee bien entendu avec les programmes de developpement 
des differents Etats membres et les politiques communes. 

Alors que la Commission se contente de proposer la constitution d'un 
Comite permanent au sein duquel seraient confrontees les politiques regionales 
des pays membres, Rome souhaite la· formation d 'un organisme communautaire 
ou s'exprimeraient les instances politico-economiques des differents Etats mem
bres, qui definirait les orientations fondamentales de la Communaute en matiere de 
developpement regional et les priorites a etablir en consequence, et qui partici
perait a leur realisation. 

L'Italie n'est d'ailleurs pas le seul pays a exprimer des reserves sur 
:es propositions de la Commission. En effet, la Republigue Federale et les 
Pays-Bas, par leurs structures economiques, sont parvenus dans une tres large 
mesure a resoudre eux-m~mes leurs problemes de desequilibres regionaux, et 
les incitations centrales s 'y repercutent d'ores et deja de maniere satisfaisante 
sur !'ensemble des regions. La France hesite parce qu'elle considere la politique 
regionale comme une t~che essentiellement nationale, · ou des immixtions commu
nautaires risqueraient de provoquer des difficultes de politique interieure qu 'il 
s'agit d'eviter. 
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FRANCE est d'origine neerlandaise - Italie : Les accords ASKANIA/SIE
MENS ELETTRA - Venezuela : GENERALE DE RADIOLOGIE s'installe a 
Caracas. 

P. 23 - COIBTRUCTION.ME9ANIQUE - Allemagne: TEXMACOR Srl s'installe a 
Francfort; Les accords MTD PRODUCTS/VENTZKI - Belgique : STAFA 
CONTROLE SYSTEME est a capital suisse; RICHIER ferme sa filiale de 
Bouffioulx - France· : SWINGLINE s'installe a Paris; Association anglo
fran<;aise clans LINTROL SYSTEMS FRANCE; Les apports de JOHANNES 
HYDRAULIQUE a FORGES STEPHANOISES - Hongrie : Les accords PO
CLAIN/VOROS CSILLAG - Inde : Les accords SOLEX/ ATLAS CYCLE IN-. --
DUSTRIES - USA : Une licence STE D'ETUDES & DE MACHINES THER-

. -- . 
, MIQUES pour FAIRBANKS MORSE. 

P. 26 - EDITION - France : Concentration au profit de PARAGON ROTATICKETS. 
Grande-Bretagne : DIMSCO ouvre une succursale a Londres - Pays-Bas : 
Creation de CHANOWSKI AUDIOVISIONAL PRODUCTIONS. 

P. 26 - ELECTRONIQUE - Allemagne : TRANSAMERICA REPRODUCTION SYSTEMS 
est .ft capital americain; TELEDYNE s'installe a Francfort; LEMOSA 
ELEKTRONIK est a .capital suisse - Pays-Bas : .Creation de NEDERHORST 
COMPUTER SERVICES. 

,P .. 27 - ENGINEERING - Belgique : Association franco-belge dans BELGIAN ENGI

NEERS & CONSTRUCTORS. 



- 18 -

P. 28 - FINl\NCE - Allemagne : Cr~ation de INTERVESTOR DEUTSCHLAND RE
. PRA.SENTANZ; Une concentration donne. naissance a WESTDEUTSCHE 

' ' . ' 

GENOSSENSCHAFTS-ZENTRALBANK. Australie : Participation de DEUTSCHE 
BANK, AMSTERDAM' ROTTERDAM BANK et GENERALE DE BANQUE a_ 
la creation d'EURO-PACIFIC FINANCE CORP. - France: RIVERMONT 
ANSTALT ouvre une succursale a Paris; Associati!)n LAZARD/LA FRANCE/ 
BANQUE REGIONALE D'ESCOMPTE & DE DEPOTS dans FRANCAISE 
D'ETUDES & DE GESTION; LYONNAISE DES EAUX devient majoritaire 
a 66% dans UFINER - Luxembourg : UFITEC HOLDING appartient au 
groupe ZILKHA ; Une filiale de portefeuille pour UNITED CALIFORNIA· 
BANK. 

P. 30 - INDUSTRIE ALIMENT AIRE - Allemagne : Reorganisation de certains in
ter~ts de SCHWABENBRAU - Belgique : Simplification des structures du 
groupe SEGHERS INTERNATIONAL - France : CAVES WISSEMBOURG est 

·· a capital allemand; FABRICATION & VENTE DES PRODUITS FINDUS ab
sorbe ALIMENTAIRE MODERNE; ETS FERRA.ND & RENAUD accrort ses 
inter~ts dans RE GIA PAN ZANI - Grande-Bretagne : MOTTA f erme sa 
filiale de Londres - Pays-Bas : Une concentration donne naissance a 
BROKKING'S VEEVOEDERFABRIEKEN - Suisse : CUSENIER developpe 
sa filiale de· B4le - USA : MOTTA se defait de sa filiale de New York.· 

P. 31 - ME'I'ALLURGIE - Allemagne : J. W. MAHER & SONS Ltd s'installe a 
Dahl/Hagen ; SALZGITTER prend le contrOle de GEORG NOELL & C0 

-

France·: CREUSOT-LOIRE absorbe ses compagnies-meres; Exploitation 
0ES FORGES DE L'OUEST est filiale d'ACIERIES DE LA SEINE -
Indonesie : Association neerlando-indonesienne dans INDONESIAN NA
TIONAL STEEL TUBES - Italie : CERAMICA-POZZI prend le contrOle 
absolu de FONDERIE & SMALTERIE GENOVESI - USA : Dissolution de 
KAISER-LE NICKEL CORP. 

P. 33 - PAPIER - Belgique : CANADIAN CELLULOSE INTERNATIONAL appartient 
a CELANESE - Luxembourg : . LUXEMBOURGEO:r.SE DES BOIS CELLULOSE 
est filiale de PARSONS & WHI TT EMORE 

P. 34 - PETRO LE - Belgique : CHEVRON OIL EUROPE ouvre une succursale a 
. Bruxelles - France: Reorganisation d,e PURFINA FRANCAISE; AQUITAINE 

MAROC est filiale de S. N. P.A.; Concentration au profit de TOTALGAZ. 

P. 35 - PHARMACIE - Allemagne : Association neerlando-allemande dans G. B. 
SCHERING - France : Reorganisation de LABORATOIRES BYLA. 

P. 36 - PLASTIQUES - Allemagne·: SALPA se donne une filiale indirecte a 
Francfort; BERTOGLIO KUNSTSTOFFWERK est a capital suisse - Italie : 
Concentration au profit de MAZZUCHELLI CELLULOIDE. 

I 
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P. 37 - PUBLICITE - _Allemagne : RUNTE se donne A Francfort une filiale pour. 
l'Italie. 

P. 37 - TEXTILES - Italie : Reorganisation de COTONIFICIO OLCESE - Pays-B&.;1 : 
Concentration J. J. KRANZ & ZONEN/GEBR. DIEPEN/GEBR. FRANKEN. 

P. 37 - TOURISME - Allemagne : AL-TUR-REISE AGENTUR est d'origine turqµe. 
France : UTO RING FRANCE resulte d'une association franco-suisse; 
CARL H. WOLTERS s'installe A Paris - P!jys-Bas : Une concentration 
donne naissance A CENTOURI-SUNLINER; Creation de N. V. R. NECKER
MANN VLIEGREISEN. 

P. 38 - TRANSPORTS - Allemagne : FRANZ HANIEL prend le contrOle de 
HEINRICH KRAFT; Concentration au profit de RHENANIA SCHIFF AHRTS
& SPEDITIONS - France : Creation de COMAPRIM. 

P. 39 - DIVERS - France: GENERALE DU JOUET reprend un Departem.mt. 
· ., · (poupees) des ETS CLODREY. 
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I ASSURANCES / . 

(572/19) Le groupe de New York I. T. T. -INTERNATIONAL TELE-
PHONE & TELEGRAPH CORP. (cf. N° 569 p. 31) a renforce ses inter~ts chez 
les Six clans la branche assurance "risques" (cf. N° 551 p. 16) en prenant a 
Utrecht le contrOle de la societe de portefeuille N. V. ZWOLSCHE BELEGGINGS
MIJ. (ZABM) N. V. , qui coiffe la compagnie ZWOLSCHE ALGEMEENE VERZE
KERING MIJ. (ZAVM) N. V. avec son affiliee d'Amsterdam ASSURANTIE BEMIDDE
LINGSBEDRIJF NIVAT N.V. ainsi que la societe immobiliere N. V. ZWOLSCHE 
ALGEMEENE EXPLOITATIE MIJ. Animee par MM. Eerke A. Posthumus, Anto
nius F. Geijtenbeek et A. B. B3:kkenist, ZA VM, qui a encaisse en 1969 pour Fl. 
31 millions de primes, disposait a fin 1969 plus de Fl. 19 millions de reserves 
techniques. 

Le groupe americain etait deja present clans cette branche a Amsterdam 
avec l'affiliee 450%) ABBEY LEVEN NEDERLAND N. V. (anc. INTERCONTINENTA
LE LEVENSVERZEKERING MIJ. -I. L. M. N. V. - cf. N° 435 p. 19). En Republique 
Federale, il a rachete dernierement la compagnie de Berlin et Hambourg TRANSA
TLANTISCHE VERSICHERUNGS AG (cf. N° 452 p. 16), et il contrOle depuis 1968 
a Rome la compagnie INTERCONTINENT ALE-CIA DI ASSICURAZIONI & RIASSICU -
RAZIONI SpA (cf. N° 510 p. 19). Au Royaume-Uni, il a recemment negocie le 
rachat au groupe MERCURY INSURANCE HOLDINGS Ltd de ses filiales absolues 
LONDON & EDINBURGH GENERAL INSURANCE C0 Ltd et LONDON & EDINBURGH 
LIFE INSURANCE C0 Ltd ainsi que de sa filiale a 85% au Canada GREAT EASTERN 
INSURANCE C0 Ltd. 

(572/19) Le regroupement des acUvites en France des compagnies 
d'assurances de Turin TORO ASSICURAZIONI SpA, de Londres PHOENIX ASSU
RANCE C0 Ltd et de New York CONTINENTAL INSURANCE C0 est devenu effec
tif (cf. N° F49 p. 18 et 567 p. 19) avec l 'apport par les deux premieres de leur 
caccursale de Paris a la filiale de la premiere LE. CONTINENT !ARD SA (Pa
ris). Celle-ci a porte en consequence son capital a F. 16, 5 millions - avant 
de l'elever prochainement a F. 24, 75 millions .- et s'est transformee en LE 
CONTINENT-GROUPE-TORO-PHOENIX-CONTINENT AL !ARD SA. 

Les trois partenaires sont egalement associes 10/ 45/37, 6 a Bruxelles 
au sein de la compagnie PHOENIX CONTINENTAL SA, dont le capital a ete porte 
recemment a FB 150 millions et dont les autres actionnaires ,sont les compagnies 
de Londres LONDON GUARANTEE & ACCIDEN'i' C0 Ltd (cf. N° 325 p. 20) pour 4, 66%, 
TARIFF REINSURANCE Ltd et TH:.:; uNiuN MARINE & GENERAL INSURANCE C0 

Lt·I pour 0, 66 % chacune, ainsi que de New York FIDELITY CASUALTY C0 OF NEW 
YORK (groupe CONTINENTAL INSURANCE) pour 1, 32 %. 
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(572/20) Le groupe d'assurances de Paris LA FAIX SA (cf. N° 568 
p. 19) s'est assure une participation de 30% clans son homologue du Canada STE · 
D'ASSURANCES DU CLUB DE QUEBEC LTEE (Quebec). Celle-ci , qui a pour 
principale filiale LA PROTECTION UNIVERSELLE LTEE, .appartient au groupe 
LA LAURENTIENNE LTEE-STE D'ASSURANCES SUR LA VIE (Quebec).· 

LA FAIX a recemment decide (cf. notamment N° 564 p. 16) de regrou
per ses participations avec celles de L'ABEILLE SA (Paris) au sein de la compa
gnie de portefeuille LES CIES D'ASSURANCES ABEILLE & FAIX SA (capital de 
F. 125 millions), dont les deux groupes se partagent ainsi le contrOle 35/65. 

I BATIMENT ET TRAVAUX PuBucsJ 

(572/20) La firme espagnole de construction et promotion immobi-. 
liere CONSTRU CCIONES PEREZ LOPEZ (Madrid et So~obrena) a elargi son reseau 
commercial a l 'etranger - des filiales et succursales a Bruxelles, Paris et Stock
holm (cf. N° 552 p. 19) - en installant une filiale a Francfort, CONSTRUCCIONES 
PEREZ LOPEZ DEUTSCHLAND GmbH (capital de DM 20. 000), sous la direction de 
M. H. Porras Blanco (Madrid). 

(572/20) Preside depuis peu par. Sir Eric Wyndham White, le groupe 
financier I. O. S. -INVESTORS OVERSEAS SERVICES Ltd de Montreal (anc. Panama 
- cf. N° 562 p. 30) a cree a La Haye une filiale de gestion immobiliere, I. P. I. 
FINANCIAL CORP. N. V. (capital autorise de Fl. 18 millions), placee sous le 
contrOle direct de la succursale a Geneve de la societe canadienne d'investis
sements immobiliers I. P. I. -INVESTMENT PROPERTIES INTERNATIONAL Ltd 
(cf. N° 518 p. 29) rachetee en 1969 par I. 0. S. 

(572/20) Le financement des projets immobiliers chez les Six 
(cf. notamment N° 558 p. 19) du groupe de Londres STAR (GREAT BRITAIN) 
HOLDINGS Ltd, qu 'anime M. Robert Petel, sera assure par la nouvelle societe 
de Luxembourg STAR INTERNATIONAL FINANCE SA (capital autorise de $ 
5 millions). 

La fondatrice, qui a recemment pris au Royaume-Uni le contrOle du 
groupe immobilier SECOND COVENT GARDEN PROPERTY CORP. Ltd s'est 
associee il y a peu au groupe canadien TRIZEC CORP. Ltd (Montreal), qu'anime 
M. James Soden, pour creer aux Etats-Unis la societe de promotion de biti
ments pour bureaux et centres comma-ciaux TRISAR DEVELOPMENTS INC. 

(572/20) Une concentration a ete negociee en Italie entre les entre-
prises cimentieres de Vignola/Modene CALCE & CEMENT! VIGNOLA SpA et de 

Rome SOC. ITALIANA PER AZ. PER LA PRODUZIONE DI CALCI & CEMENT! 
DI SEGNI SpA (cf. N° 376 p. 19) au profit de la seconde (capital de Li. 6 milliards). 
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(572/21) Compagnie de portefeuille appar tenant au groupe de 
Paris ROTHSCHILD SA (cf. N° 511 p. 37), la CIE DU NORD SA a double a 
70% sa participation dans l'entreprise de genie civil S. N. c. -STE NATIONALE 
DE CONSTRUCTION SA de Puteaux./Hts-de-Seine (cf. N° 227 p. 15) ou celle 
de la CIE DES CHE MINS DE FER DU P. L. M. SA, egalement membre du 
groupe (cf. N° 567 p. 43) est en revanche revenue de 16% a 11 %. 

S. N. C. , dont le dernier exercice a fait apparaitre une perte de F. 
17 ,8 millions, s'est recemment associee aux entreprises de la branche GENIE 
CIVIL DE LENS SA de Lens/Pas-de-Calais (filiale a 79,43% du groupe ENTRE
PRISES CAMPENON BERNARD SA - cf. N° 540 p. 16) et STE DE GENIE 
CIVIL & BATIMENT MOISANT-LAURENT-SAVEY SA (Paris) - filiale a 
69,31% de la STE FRANCAISE D'ENTREPRISES DE DRAGAGES & DE TRA
VAUX PUBLICS SA (cf. N° 571 p. 22) et affiliee pour 20% a la BANQUE DE 
L'INOOCHINE SA - pour former le GROUPEMENT D'ENTREPRISES POUR LA 
PROMOTION & L'ETUDE DE LA CONSTRUCTION-GEPEC, dont l'objet est 
l 'etude et la realisation de constructions en "pr~t a bdtir". 

(572/21) Une concentration realisee aux Pays-Bas entre trois 
entreprises de bdtiment de Huizen, BOUW- & AANNEMINGSMIJ. A. SLOKKER N. 
N. V. (chiffre d'affaires de Fl. 45 millions et 500 ouvriers), BOUW- & EXPLOI
TATIEMIJ. WAANDEREN & WESTLAND N. V. (Fl. 35 millions) et BOUW- & 
EXPLOITATIEMIJ. G. VERWELIUS N. V. , a donne naissance a la societe NE
DERLANDSE INVESTERINGS- & BOUWCOMBINATIE-N. I. B. N. V. (Huizen) au 
capital de Fl. 1, 5 million. 

Animee par M. W. Kr.aaier, celle-ci aura une capacite annuelle de 
plus de 4. 500 logements. 

(572/21) L'entreprise chimique et miniere de Cologne (notamment 
barytine, l~.thopone, oxydes de titane, composes de baryum, etc ... ) SACHTLE
BEN AG FUR BERGBAU & CHEMISCHE INDUSTRIE (cf. N° 559 p. 24) a ouvert 
au Royaume-Uni (Edenbridge/Kent) une succursale commerciale dirigee par M. 
W.B. Mayhew. 

La fondatrice, qui a realise un chiffre d'affaires consolide de DM 220, 3 
millions en 1968-69, est contrOlee a 68, 5% par le groupe de Francfort MET ALL
GESE LLSCHAFT AG (cf. N° 571 p. 40) et est affiliee pour 10% a 1 a societe 
SCHLESICHE AG FUR BERGBAU & ZINKHUTTENBETRIEB (Brusnwick). 
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(572/22) Membre au Danemark du groupe CHR. HANSEN & C0 A/S 
de Kerteminde (cf. N° 438 p. 31), l'entreprise de produits chimiques pour l'in
dustrie alimentaire CHR. HANSEN'S LABORATORIUM A/S s'est assuree le con
trOle quasi absolu en France de la firme de la branche ETS BOLL Sarl (Vin
cennes/Val-de-Marne) qui, au capital de F. 1 million, exploite une usine a St 
Quentin/ Aisne . 

· Chez les Six, le groupe ne possedait jusqu'ici d'inter@ts qu'en Italie 
CHR. HANSEN'S LABORATORIUM-INTERNATIONAL VETERINARY DIVISION SpA 
et CAGLIO. ITALIANO CHR. HANSEN SpA, toutes deux de Corsico/Milano. 

(572/22) Specialiste de "carbon black" ainsi que produits chimiques 
et petrochimiques, le groupe CABOT CORP. de Boston (cf. N° 561 p. 18) a pro
cede a une rationalisation de ses inter@ts a Paris au profit de la societe CABOT 
FRANCE SA (capital de F. 10,4 millions) a laquelle il a fait absorber sa filiale 
absolue CABOT CARBON FRANCE SA, dont les actifs (bruts) ont ete estimes a 
F. 4, 4 millions. 

Une des recentes initiatives du groupe en Europe a ete I 'installation 
d'une filiale a Rotterdam, CABOT N. V. (capital de Fl. 375. 000). 

(572/22) La concentration des entreprises franc,;aise de tannerie 
(cf. N° 571 p. 24) ANC. ETS. A. COMBE & FILS & CIE SA (Paris), avec usine 
a Annonay/Ardeche), TANNERIES MEYZONNIER FILS SA (Annonay), LES TANNE
RIES DE BORT SA (Bort-les-Orgues/Correze) et TANNERIES DU PUY-ANC. ETS 
FLOQUET SA (Paris, avec usine au Puy/Hte Loire) va devenir effective au profit 
de la derniere qui, en remtineration d'actifs estimes (bruts) respectivement a F. 
34, 8, 17, 5 et 21, 8 · millions portera son capital a F. 9, 8 millions. 

I CONSTRUCTION ELECTRIQUE I 

(572/22) L'entreprise d'appareils electriques, electroniques d m{> ·· 
caniques de pesage N. V. EERSTE NEDERLANDSE FABRIEK VAN WEEGWERK
TUIZEN JAN MOLENSCHOT & ZONEN de Breda (cf. N° 392 p. 32) a forme a 
travers sa filiale belge MOLENSCHOT INTERNATIONAL SA (Etterbeek), la societe 
de vente MOLENSCHOT FRANCE Sarl (Conches/Seine Mme) au capital de F. 
50. 000. 

La fondatrice est presente a Londres et a Barcelone avec les f iliales 
MOLENSCHOT SCALES (GREAT BRITAIN) LTD et MOLENSCHOT ESPANOLA SA. 
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(572/23) Membre du groupe CIE FRANCAISE THOMSON HOUSTON 
HOTCHKISS BRANDT SA (cf. N° 570 p. 28), C.G.R. -CIE GENERALE DE RADIO
LOGIE' SA d'Issy-les-Moulineaux/Hts-de-Seine (cf. N° 517 p. 25) a etoffe ses in
ter~ts sur le continent americain en installant une filiale a Caracas, C. G. R. DE 
VENEZUELA SA, et une autre a Montreal, C. G.R. DE CANADA. Ltd. 

La fondatrice dispose d'une filiale (55%) aux Etats-Unis, KELEKET 
C. G.R. INC. (Waltham-Boston). Ses autres inter~ts a l'etranger lui viennent 
de !'acquisition d'entreprises specialistes de materiels de radiologie en Repub:::.
que Federale (KOCH & STERZEL KG d'Essen), en Belgique (ETS DE MAN SA 
d'Anvers), en Italie (GENERAY SpA de Monza/Milano) et en Espagne (PRIOTC·· 
GRIFE SA de Barcelone). 

(572/23) Les liens existant en Republique Federale entre la firme 
de Francfort BERGMANN ELEKTRO GmbH, membre du groupe de Berlin BERG
MANN-ELECTRICITATS-WERKE (cf. N° 542 p. 25) et le groupe SIEMENS AG 
de Berlin et Munich (cf. N° 569 p. 29) vont ~tre resserres en Italie dans le do
maine des appareils electriques de mesures et de regulation : la representation 
de la filiale ASKANIA GmbH (Berlin) de la premiere sera deeormais assuree par 
la filiale de Milan SIEMENS ELETTRA SpA (cf. N° 558 p. 26) du second. 

BERGMANN ELEKTRO (anc. CONTINENTAL ELEKTROINDUSTRIE AG) 
possede depuis 1968 sa propre filiale a Milan, ASKANIA ITALIANA SpA (cf. N° 
470 p. 21). Sa representation est assuree a Paris par la societe ASKANIA Sarl 
creee en 1968 au capital de F. 100. 000 (cf. N° 446 p. 24) sous le nom de CONTI 
ELEKTRO FRANCE. 

(572/23) Le groupe d'Essen HEINRICH INDUSTRIE- & HANDELS AG 
(anc. HEINRICH BERGBAU, et affilie a la BANKHAUS WILH. WERHAHN de Neuss 
- cf. N° 476 p. 22) a pris le contrOle a 74% a Witten de l'entreprise d'appareillage 
electrique basse tension WICKMANN-WERKE AG (cf. N° 343 p. 23). 

Animee par M. Werner Otto, celle-ci realise avec quelque 1.400 per
sonnes un chiffre d'affaires annuel de DM 30 millions. ContrOlee jusqu'ici par la 
:JfG-BANK FUR GEMEINWffiTSCHAFT AG (cf. N° 567 p. 38) et son affilieeI.H.3. 
~NVESTITIONS- & HANDELSBANK AG de Francfort (cf. N° 559 p. 44), elle a ci~s 
filiales sous son nom a BBblingen et Salzburg-Bergheim/ Autriche, et elle coiffe 
a 7/itten la firme BECKHOFF & MUTHMANN GmbH. 

L CONSTRUCTION MECANIQUE I 
(572/23) L'entreprise de machines textilP:::; ci::-Julaires (pom: bas et 

chaussettes notamment) TEXMACOR Srl de Milan s'est c1cnn~e a Francfort une fi
liale commerciale et d'assistance technique TEXMA VERTRIEBS & MONTAGEGE
SELLSCHAFT' mbH (capital de DM 50. oor:'., C:irigee par M. Guido C. Morlunghi 
(Milan). 
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(572/2-0 Passee recemment sous le contrOle absolu du groupe de 
New York AMERICAN BRANI1, INC. (anc. AMERICAN TOBACCO - cf. N° 541 
p. 40), l'entreprise de clouteuses, agrafeuses, riveteuses et materiels periphe
riques pour ordinat mrs SWING LINE INC. de New York (cf. N° 418 p, 24) s'est 
donnee une filiale a Paris, SWINGLINE EUROPA Sari (capital de F. 50. 000). 
Geree par M. George Shey, celle-ci a pour obj et la coordination des inter@ts 
de sa fondatrice en Europe. 

Representee dans tous les pays du continent, celle-ci avait deja en 
France une filiale de fabrication d'attaches metalliques industrielles, SWINGLEM 
SA (Fontaine-les-Luxueil/Hte SaOne), en association paritaire avec l'entreprise 
LEMAffiE & CIE Snc (Fontaine-les-Luxueil). Elle possede en outre une licenciee 
a Paris A.NC. ETS'. J.M. PAILLARD SA (cf. N° 547 p. 19), qui produit dans 
ses usines de Mouy et de Bury/Oise des agrafeuses de bureau "Swingline". En 
Grande-Bretagne, oe rOle revient a la firme SPOTNAIIB Ltd (Basingstoke/ 
Hants), membre du MARBAIX GROUP OF COS Ltd de Londres (cf. N° 371 p. 17). 

(572/24) Un accord de cooperation et d'assistance technique assorti 
d'un echange de participations a ete conclu en Republique Federale entre l'entre
prise d'outillages pour jardins VENTZKI GmbH (Eislingen) et la firme americaine 
de tondeuse MTD PRODUCTS INC. (Cleveland/Ohio). Dans un premier temps, la 
premiere assemblera et distribuera en Europe les materiels de cette firme, pour 
les construire ensuite sous licence. 

(572/24) Le groupe de materiels de travaux publics et mecanique 
lourde RICHIER SA de Paris (cf. N° 537 p. 22) a decide la di.ssolution anticipee 
de sa filiale beige MACSIMA-STE DE CONSTRUCTIONS DE MATERIEL DE TRA
VAUX PUBLICS SA (Bouffioulx). 

Une de ses recentes initiatives a ete la conclusion avec le groupe de 
mecanique lourde de Duisburg DEMAG AG (cf. N° 564 p. 26) d'un accord portant 
sur la mise en harmonie de leurs reseaux de vente en Espagne qui a donne lieu 
a la creation d'une filiale commune, DEMAG RICHIER EQUIPOS DE OBRAS SA. 
Les deux partenaires possedent chacun une licenciee dans ce pays : LUIS GRAS--SET SA de Madrid (cf. N° 538 p. 21) pour le premier, MECANICA DE LA PENA 
SA (Bilbao) pour le second. 

(572/24) Recemment decidee (cf. N° 557 p. 17), la creation de la 
compagnie LINTROL SYSTEMS FRANCE SA en tant que filiale paritaire des grou
pes britannique HERBERT MORRIS Ltd (Loughborough/Leics. ) et fran9ais JEU
MONT SCHNEIDER SA (cf. N° 570 p. 23) est devenue effective. Au capital initial 
de F. 330. 000, la nouvelle affaire, que preside M. Claude Nourry, a pour objet 
la commercialisation dans le Marche Commun des moteurs lineaires (notamment 
pour manutention) mis au point et developpes en commun par ses fondatrices. 

Dans l 'AE LE, cette commercialisation reviendra a une filiale paritaire 
a t·onstituer a Londres, LINTROL SYSTEMS (U. K.) Ltd. 
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(572/25) Aux termes d'un accord conclu entre le groupe fran~ais 
de materiels de genie civil POCLAIN SA (Plessis-Belleville/Oise) et l'entreprise 
hongroise de machines agricoles et de travaux publics VOROS CSILLAG (Budapest) , 
la seconde assurera la representation du premier et utilisera ses techniques hy
drauliques pour equiper certains modeles de sa gamme. 

POCLAIN a recemment accorde (cf. N° 571 p. 31) a l'entreprise tche
coslovaque de mecanique lourde Z. T. S. (Turcomske) la licence e.e ses pelles hy
drauliques. 

(572/25) L'entreprise suisse de materiels de conditionnement d'air, 
chauffe et ventilation STAFA CONTROL SYSTEM S. C. S. AG (St!t.fa/Zurich) a pris 
pied en Belgique avec I 'installation d'une filiale commerciale et de maintenance a 
Woluwe-Saint-Lambert-Bruxelles, SA STAFA CONTROLE SYSTEME N. V. (capital 
de FB 1 million), que preside M. Walter Linsi et dirige M. Marcel Von Oers. 

La fondatrice a recemment constitue la societe STAFA CONTROL SYS
TEME FRANCE Sarl a Montrouge/Hts-de-Seine, au capital de F. 20. 000, que 
gere M. 1 Jacques Mercier. 

(572~25) . Filiale 67 /33 des groupes CHANTIERS DE L'ATLANTIQUE 
SA de Paris (cf. N° 562 p. 24) et. STE FINANCIERE & INDUSTRIELLE DES ATE
LIERS & CHANTIERS DE BRET AGNE SA de Nantes (cf. N° 484 p. 21) , la STE 
D'ETUDES & DE MACHINES THERMIQUES-SEMT SA (St-Denis/Seine-St-Denis) a 
concede. a la compagnie americaine FAIRBANKS MORSE INC. (Kansas· City/Kans.) 
- Division "pompes " du groupe de New York COLT INDUSTRIES INC. (cf. N° 
535 p. 25) - les droits exclusifs de fabrication et vente aux Etats-Unis et au 
Mexique de moteurs diesel semi-rapides Semt-Pielstick PC 2. . 

'. FAIRBANKS MORSE detient depuis peu la iicence exclusive pour l' Ame-
rique du Nord des pompes l injection P.R. S. et filtres C. 80 pour moteurs 
Diesel de la SIGMA-STE INDUSTRIELLE GENERALE DE MECANIQUE APPLIQUEE 
SA (Paris), membre du groupe STE LYONNAISE DES EAUX & _DE L'ECLAIRAGE 
SA (cf .. N° 561 p. 26). 

(572/25) En reprenant a l'entreprise de transmissions hydrauliques, 
organes de regulation et de contrOle, etc ... JOHANNES HYDRAULIQUE SA de 
Saint-Ou.en/Seine-St-Denis (cf. N° 558 p. 29) sa Division "Lauravia", qui cons
truit dans son usine du Pre-St-Gervais/Seine-St-Denis des materiels d'equipements 
de garages (valeurs d'actifs F. 3, 5 millions) la SA DES FORGES STEPHANOISES 
(Saint-Etienne/Loire) en est devenue affiliee pour 6, 29%. 

Comptant parmi ses autres actionnaires les groupes MARINE FIRMINY 
SA (cf. infra "Metallurgie") et MARREL FRERES SA (Chateauneuf/Loire), FOR
GES STEPHANOISE est specialisee dans l 'outillage a main (marque SAM) dans ses 
usines de Lhorme et Noiretahle/Loire. 
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(572/26) La SINFAC-STE INDUSTRIELLE DE FABRICATION POUR 
L'AUTOMOBILE & LE CYCLE Sarl de Courbevoie/Hts-de-Seine (cf. N° 518 p. 24) 
filiale du groupe fran~is STE DES CARBURATEURS SOLEX Sarl de Neuilly/Hts-de
Seine (cf. N° 562 p. 26) a conclu en Inde avec l'entreprise ATLAS CYCLE INDUS
TRIES Ltd (Sonepat/Delhi) un accord lui concedant les droits de fabrication et de 
distribution sur le marche indien de 50. 000 velomoteurs "Velosolex" par an. 

'I EDITION I 

(572/26) Chargee a Bruxelles de la coordination des activites en 
_Europe de la societe d'edition, publicite directe et vente par correspondance de 

· New York REUBEN H. DONNELLEY CORP., membre du groupe DUN & BRAD
STREET INC. (cf. N° 497 p. 27), la societe DIMSCO SA (cf. N° 477 p. 28) a 
ouvert a Londres une succursale dirigee par MM. Robert F. Fullet, J.P. Mc-
. Donald et J. L. McKenzie et avec M. G. J.M. Buckley pour fonde de pouvoirs. 

(572/26) La fusion recemment decidee en France (cf. N° 563 p. 35) 
des entreprises d'imprimerie PARAGON ROTATICKETS SA (Boulogne-Billancourt/ 
Hts-de-Seine), filiale du groupe papetier de Londres LAMSON IND0'6TRIES Ltd, 
et NUMERUS SA (Strasbourg - Meinau/Bas Rhin) est devenue effective au profit 
de la premiere qui, transformee en PARAGON SA, a porte son capital a F. 
13, 7 millions en remuneration d'actifs evalues (bruts) a F. 15, 3 millions. 

(572/26) 1 Specialiste a Amsterdam d'appareillages electroniques 
et audiovisuels ainsi que de films pour l' enseignement, l 'industrie et la television, 
la firme M. M. CHANOWSKI PRODUCTIONS N. V. (cf. N° 569 p. 27) a conclu 
avec le groupe d'edition d'Amsterdam V. N. U. -VERENIGDE NEDERLANME UITE-

1 

VERSBEDRIJVEN N. V. (cf. N° 557 p. 23) une association pour la promotion edi-
torialiste de ses programmes ausio-visuels. · '. · 

Le cadre en sera une filiale commune a Amsterdam, CHANOWSKI 
AUDIOVISIONAL PRODUCTIONS N. V., dirigee par M. Michael Chanowski. 

I ELECTRONIQUE I 

(572/26) Des inter~ts americians portes par M. Wiliam E. Buchanan 
(Salt Lake City/Utah) ont ete a l'origine a Francfort de l'entreprise d'appareillage 
de lecture (par microfilms) et de reproduction pour ordinateurs TRANSAMERICA 
REPRODUCTION SYSTEMS GmbH (capital de DM 20. 000). 
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(572/27) Deja represente en Republique Federale dans le domaine 
des coll?;posants .. electroniques par les firmes de Munich DEUTSCHE A VITRON 
GES. FUR GERATETECHNIK mbH (sous contrOle americain - cf. N° 312 p, 21 
et 561 p. 25) et OMNI-RAY GmbH (cf. N° 437 p. 23), le groupe de Los Ange
les TELEDYNE INC. (cf. N° 560 p. 27) a installe a Francfort (avec succursale 
a Wiesbaden) une filiale propre de vente de simi-conducteurs, TELEDYNE GmbH 
(capital de DM 40. 000), dirigee par M. D. M. Van Winkle et geree par M. D. J. 
Cavallo. 

(572/27) L'entreprise suisse de connecteurs multicanaux etanches 
"Push Pull" , thermocouples et composants pour circuits imprimes LEMO SA 
(Morges) a pris pied en Republique Federale avec la creation a Putzbrunn Kr. 
MUnchen d'une filiale commerciale, LEMOSA ELEKTRONIK GmbH (capital de 
DM 30. 000), geree par MM. Frederic Lamin et Max Bubb. 

Les inter~ts de la fondatrice a l 'etranger sont de la competence de la 
filiale LEMOSA SA (Chur/Grisons). Sa representation est assuree a Paris par 
la firme CONSTRUCTIONS ELECTRIQUES JUPITER et a Milan par la societe 
LEMO ITALIA Srl, que dirige M. Gino L. Pesci. 

~, (572/27) Le groupe de genie civil de Gouda VEREINIGDE BEDRIJ-
VEN NEDERHORST (NEDERHORST UNITED) N. V. (cf. N° 562 p. 18) a constitue 
a son propre siege une filiale d'informatique et gestion d'ordinateurs au profit 
de ses affiliees sous le nom de NEDERHORST COMPUTER SERVICES N. V. (ca
pital de Fl. 50. 000). 

Dotee d'un ordinateur IBM "360-20", celle-ci, que dirige M. W. J. 
Smit (Rijswijk), travaillera egalement a fac;on pour les groupes associes PAK
HOED HOLDING N. V. de Rotterdam (cf. N° 561 p, 44) et KON, NED. H::IDE
MIJ. -K.N.K. M. N. V. d'Arnhem (cf. N° 559 p, 21). 

I ENGINEERING I 
(572/27) Toutes trois filiales communes en Belgique des compagnies 

de portefeuille de Paris CIE FINANCIERE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA (cf. N° 571 
p, 32) et de Bruxelles FINANCIERE LACOURT SA, les societes SAGIP SA-STE 
AFRICAINE DE GESTION D'INVESTISSEMENTS & , DE PARTICIPATIONS (Bruxelles), 
SANIPAR SA-STE ANVERSOISE DE GESTION D'INVESTISSEMENTS & DE PARTICI
PATIONS d'Anvers (cf. N° 364 p, 17) et COBEPA-CIE BELGE DE PARTICIPA
TIONS PARIBAS SA (Bruxelles) se sont associees 37 /37 /26 pour former a Bruxelles 
la firme d'engineering B. E. C. -BELGIAN ENGINEERS & CONSTRUCTORS SA (capi
tal de FB 15 millions). 

COBEPA est recemment devenue affiliee de FINANCIERE LACOURT pour 
avoir absorbe l' ex-soci,te . metallurgique PHENIX WORKS SA (Flemalle-Haute), 
dont celle-ci etait actionnaire (cf. N° 567 p. 37). 
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I FINANCE I 
(572/28) Animateur a New York de la societe de financement et 

d'investissements ZILKHA .& SONS INC. (cf. N° 521 p. 33), M. Abdulla K. 
Zilkha a ete le fondateur a Luxembourg de la compagnie de portefeuille UFITEC 
HOLDING SA (capital de FS 5 millions), dont il est administrateur aux cotes 
de MM .. Elie Zilkha,Maurice Dwek et Jan Von der MUhll. 

M. A. K. Zilkha est egalement proprietaire des compagnies de Zurich 
. UFITEC-UNION FINANCIERE AG avec sa filiale UFITEC CORPORATE' SERVI
CES-U. C. S AG et de Londres UFITEC GROUP Ltd. 

(572/28) Trois banques du Marche Commun, DEUTSCHE BANK 
AG de Francfort (cf. N° 571 p, 37), AMSTERDAM ROTTERDAM BANK N. V. 
d'Amsterdam (cf. N° 563 p. 27) et STE GENERALE DE BANQUE SA de Bru
xelles (cf. N° 563 p. 28) ont participe pour 10% chacune a la creation a Melbourne 
avec succursale a Sydney, de la societe financiere et de credit a moyen terme 
EURO-PACIFIC FINANCE CORP. Ltd (capital autorise de $ A. 20 millions). 

Elles y sont associees a la COMMERCIAL BANK OF AUSTRALIA Ltd 
(cf. N° 260 p. 22/23) pour 25 %, MIDLAND BANK Ltd de Londres (cf. N° 571 
p. 33) pour 17, 5%, FUJI BANK Ltd de Tokyo (cf. N° 563 p. 27) pour 15% e~ 
UNITED CALIFORNIA BANK de Los Angeles (cf. N° 543 p. 28 et infra) pour 
12, 5%. 

(572/28) Le groupe de Los Angeles UNITED CALIFORNIA BANK 
(cf. N° 543 p. 28), affilie a la WESTERN BAN CORPORATION (cf. N° 487 p. 29) 
a cree a Luxembourg la societe de gestion de portefeuille UNITED CALIFORNIA. 
SECURITIES SA au capital de F. Lux. 10 millions (libere de 10%). 

Dirigee par M. Louis M. A. Thole, celle-ci est directement contrOlee 
par la filiale en Suisse UNITED CALIFORNIA BANK IN BASEL AG (anc. SALIK 
BANK IN BASEL AG, rachetee debut 1969 - cf. N° 529 p. 24). 

(572/28) La distribution et la promotion en Re?,1blique Federale 
du Fonds immobilier americain INTERVEST9R U.S. REAL ESTATE FUND SA 
(Panama) seront assures par la nouvelle societe de Francfort INTERVESTOR 
DEUTSCHLAND REPRASENTANZ GmbH (capital de DM 20. 000), geree par M. 
R. Von GeymUller (Vaduz/Lichtenstein). 
. La compagnie de· Panama et sa soeur , INTERVESTOR GROWTH FUND ' 
SA - dont la gestion ast assuree par la MORGAN GUARANTY TRUST c0 de 
New York (cf. N° 567 p. 33) - a pour agent de depOt chez les Six la societe 
de Luxembourg INTERVESTOR SA creee en 1969. 
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(572/29) La compagnie de gestion de portefeuille RIVERMONT 
ANSTALT AG (Vaduz/Lichtenstein) a ouvert a Paris une succursale que dirige 
Mme Irene Andre. 

(572/29) Nouvellement formee a Paris pour l'etude, !'analyse, la re-
cherche et la realisation de tous placements et investissements, la CIE FRANCAISE 
D'ETUDES & DE GESTION-SOFEG SA (capital de F. 200. 000), que preside M. 
Antoine Bernheim, l'a ete par le groupe LAZARD FRERES & CIE Scs de Paris 
(cf. N° 554 p. 29), la compagnie d'assurances LA FRANCE SA (Paris) et' la 
BANQUE REGIONALE D'ESCOMPTE & DE DEPOTS de Vincennes/Val-de-Marne 
(cf. N° 546 p. 32). 

Les trois fondateurs sont associes par ailleurs depuis juin 1969 dans 
la s;)ciete de gestion de Fonds communs de placements et de plans d'epargne 
d'entreprises GEP-GESTION EPARGNE PARTICIPATION SA (cf. N° 520 p. 32). 

(572/29) La concentration en Republique Federale des banques 
cooperatives regionales de Cologne GENOSSEN~CHAFTLICHEN ZENTRALBANK 
RHEINLAND (G. Z. B.) ainsi que de MUnster LANDLICHEN CENTRALKASSE 
(L. C.) et ZENTRALKASSE WESTDEUTSCHER VOLKSBANKEN (Z. w. v.) a donne 
naissance a DUsseldorf a la WESTDEUTSCHE. GENOSSENSCHAFTS-ZENTRAL
BANK eGmbH, dont le bilan consolide depassera DM 14, 1 milliards, represen
tant un volume annuel d'affaires de DM 3, 7 milliards. 

(572/29) Decide recemment (cf. N° 570 p. 29), l 'apport par 
l'ALSPI~STE AL.SACIENNE DE PARTICIPATIONS INDUSTRIELLES SA de sa par
ticipation de 28 % dans l 'UFINER-UNION FINANCIERE POUR L'INDUSTRIE, & 
L'ENERGIE SA (Paris) a la C. A. s. P. -CIE AUXILIAIRE DE PARTICIPATIONS SA 
(filiale de la STE LYONNAISE DES EAUX & DE L'ECLAIRAGE SA) est devenu 
effectif. Cette operation a permis a la LYONNAISE DES EAUX de prendre le 
contrOle a 66% - a travers la CASP ainsi que la SOFIFT-STE FRANCAISE IN
DUSTRIELLE FINANCIERE & TECHNIQUE SA et la S. M. O. -STE MAROCAINE 
DE DISTRIBUTION D'EAU & DE GAZ & D'ELECTRICITE SA - d'UFINER, son 
actionnaire pour 11, 7%. 

En contrepartie, LYONNAISE DES EAUX a fait apport de sa partici
pation de 20% dans la STE INDUSTRIELLE DE COMBUSTIBLES NUCLEAIRES 
S_A d'Anllecy, a ALSPI, qui en etait deja actionnaire pour 55%. 
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I INDUSTRIE ALIMENTAffiE I 
(572/30) L'entreprise allemande de vins mousseux SEKTKELLE-

REI KURANT GmbH (BUchingen Ub. Landau) a installe une filiale commerciale 
en France, CAVES WISSEMBOURG Sarl (Wissembourg/Bas Rhin) au capital de 
F. 200. 000. 

Animee par MM. Joseph Funk et R. D. MUller, gerants de la nou-
velle affaire, la fondatrice (ventes annuelles de plus de DM 5Q millions) est 
elle-m~me filiale absolue de la societ~ SCHLOSSKELLEREI BOCHINGEN GmbH. 
Elle dispose d'une succursale a Blieskastel/Saar et contrOle la firme FRIEDBERG, 
KE LLEREREIGESE LLSCHAFT mbH. 

(572/30) La firme de ·spiritueux CUSENIER-SA DE LA GRANDE 
DISTILLERIE E. CUSENIER FILS AINE & CIE de Paris (cf. N° 537 p. · 27) a 
elargi les assises financieres de sa filiale de B~le SA E. CUSENIER FILS AINE 
en en portant le capital a FS 1 million. 

(572/30) Affilie pour 35, 08 % au groupe financier public de Naples 
S. M. E. -STA MERIDIONALE FINANZIARIA SpA, le groupe MOTTA SpA de Milan 
(cf. N° 569 p. 32) a allege et rationalise ses inter~ts a l'etranger : il s'est 
defait de sa filiale de New York MOTTA INC. et a dissous sa filiale commer
ciale de Londres MOTTA Ltd. Par ailleurs, la filiale de Bruxelles MOTTA 
BELGE SA est passee sous le contrOle direct de la filiale de Nanterre/Hts-de
Seine MOTTA FRANCE Sarl (cf. N° 513 p. 29). 

(572/30) Le groupe alimentaire belge SEGHERS INTERNATIONAL 
SA de Zele (cf. N° 492 p. 22) qu 'animent les freres Seghers et qui possede un 
important Departement de construction (cf. N° 488 p. 20), a simplifie ses struc
tures en fusionnant la societe de portefeuille INTERDINA N. V. de Lubbeke (ac
tifs bruts de FB 289, 29 millions) avec la societe SEGHERS INTERNATIONAL SA 
(capital porte a FB 350 millions) - dont le holding INVESTCO N. V. d'Anvers 
(cf. N° 563 p. 32), membre du groupe KREDIETBANK N. V. {Anvers), est ac
tionnaire minoritaire. · 

Les principales societes du groupe sont : a Aalter SEGHERS SIER
TEGELS N. V. de creation recente (capital de FB O, 5 millions) et SEGHERS 
BETON N. V. (anc. SEGHERS PREFALITH BETON),a Baasrode SEGHERS HY
BRID N. V., a Meldert SEGHERS PLIUMVEESLACHTERIJ N. V. (anc. CEPLU
MEL N. V. ), a Deeurne SEGHERS SISTEEMBOUW N. V. (anc. SEGHERS DINACO 
N. V.), etc .•• 
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(572/31) Une concentration decidee aux Pays-Bas entre les entre-
prises d'aliments pour betail JACOB BROKKING & ZN. N. V. (Lapik) et P. 
BROKKING N. V. (Ijsselstein) a donne naissance a la societe BROKKING'S 
VEEVOEDERFABRIEKEN N. V. qui, avec quelque 85 personnes, realisera un 
chiffre d 'affaires annuel de Fl. 28 millions. 

JACOB BROKKING lui fera apport de sa participation dans la firme 
avicole de Barneveld BARNEVELDSE PLIUMVEE CENTRALE BPC N. V. que dirige 
M. H. Van Mannen et qui, avec environ 140 employes, realise un chiffre d'af
faires annuel de plus de Fl. 25 millions. 

(572/31) Membre du groupe DORTMUNDER UNION BRAUEREI AG 
(cf. N° 545 p, 31), la brasserie de DUsseldorf SCHWAVENBRAU (cf. N° 569 p, 34) a 
rationalise ses inter~ts en s 'assurant le contrOle absolu a Krefeld de sa filiale 
BRAUEREI TIVOLI GmbH. Celle-ci sera dissoute et son usine sera exploitee par 
une nouvelle affaire industrielle et commerciale, BRAUEREI-TIVOLI BETRIEBS-
& VERTRIEBS GmbH (capital de DM 250. 000), dirigee par MM. H. Boehm, G. 
Ihlenfeld et H. Lenz. 

(572/31) Le holding alimentaire de Lyon ETS FERRAND & RENAUD 
SA (cf. N° 545 p. 22) a porte a 47% sa participation dans l'entreprise de pdtes 
alimentaires REG IA PAN ZANI SA (Paris), qui exploite des usines a Parthenay / 
Deux Sevres, Le Cannet/ Alpes Mmes et Chelles /Seine & M. (cf. N° 564 p. 39). 

(572/31) Une rationalisation des inter~ts en France du groupe ali-
mentaire suisse NESTLE ALIMENT ANA SA de Vevey (cf. N° 569 p. 33) a conduit 
a l'absorption par la STE DE FABRICATION & VENTE DES PRODUITS FINDUS 
SA (Courbevoie/Hts-de-Seine) - directement contrOlee par le holding EXPORTRADE 
SA de Lindau/Zurich (cf. N° 561 p, 34) - de la STE ALIMENTAIRE MODERNE SA 
de Blanc-Mesnil/Seine-St-Denis (cf. N° 510 p. 30). 

Specialisee dans les 16gumes congeles, les fruits en conserve, les jus 
de fruits et les glaces, la compagnie absorbante a porte son capital a F. 10, 7 
millions en remuneration d'actifs estimes (bruts) a F. 11 millions. 

I MET ALLURGIE I 

(572/31) Specialiste en Grande-Bretagne de negoce en gros d'aciers 
inoxydables et ferro-alliages au tungstene, chrome, molybdene et nickel en pla
ques, tubes ou barres, la firme J. W. MAHER & SON Ltd (Sheffield) s'est donnee 
une filiale en Republique Federale, MAHER & C0 GmbH (Dahl/Hagen) au capital 
de DM 20. 000, geree par MM. Carl H. Thormann et Daniel J. Maher. 
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(572/32) Une association 75/25 a ete conclue en Indonesie entre 
le groupe siderurgique d'Ijmuiden KON. NED HOOGOVENS & STAALFABRIEKEN 
N. V. (cf. N° 570 p, 33) et le groupe local MECAF, qu ';mime M. Kiyat Sukarta, 
pour la construction a Tjimahi-Bandung d'une usine de tubes soudes en acier 
d'une capacite initiale de 8. 000 t. /an et devant ~tre operationnelle fin 1971. Cette 
unite sera exploitee par une filiale commune, P, T. INATSU-INOONESIAN NATIO
NAL STEEL TUBES, dont la capacite de production pourra ~tre portee a 20,000 
t. /an et oil. la part du groupe neerlandais sera progressivement ramenee a 50%. 

Ce dernier est deja interesse pour 22% dans le pays dans la firme de 
recherche et d'exploitation de nickel PT PACIFIC NIKKEL INDONESIA de Djakarta 

· (cf. N° 500 p. 32), dont le groupe U.S. STEEL CORP. de Pittsburgh/Pa. (cf. 
N° 564 p. 37) est le principal autre actionnaire avec 43 %. 

I 

(572/32) Recemment creee a Paris, au capital initial de F. 
100. 000 par la STE DES FORGES & ATELIERS DU CREUSOT-SFAC SA (groupe 
SCHNEIDER) et la CIE DES ATELIERS & FORGES DE LA LOffiE CAFL SA 
(groupe MARINE FffiMINY SA) pour servir de cadre a leur rapprochement, la 
societe CREUSOT-LOffiE SA a 1tegocie !'absorption : (1) de la SFAC (actifs es
times bruts a F. 1,59 milliards); (2) de la CIE FINANCIERE DELATTRE LE
VIVIER SA de Courbevoie/Hts-de-Seine (cf. N° 547 p. 25), · filiale de fa prece
dente, dont les actifs bruts s'elevent a F. 69, 9 millions et qui contrOle notam
ment la STE INDUSTRIELLE DELATTRE LE VIVIER SA (Paris), specialisee 
dans la construction de gros engins de levage et machines de genie civil; (3) 
d'AMADEL-ATELIER D'APPAREILS DE MESURE & DE LABORATOffiE SA de 
Paris (cf. N° 480 p. 24), filiale de la SFAC et dont les actifs ont ete evalues 
(bruts) a F. 5, 9 millions. (4) de la CAFL dont les actifs bruts sont estimes a 
F. 1, 1 71 milliard. 

'.·En remuneration d'actifs evalues globalement a F. 2,838 milliards, 
CREUOOT-LOffiE a porte son capital a F. 207, 7 millions. 

(572/32) Le groupe MANIFATTURA CERAMICA POZZI SpA (Mi-
lan) s' est assure le contrOle absolu a Milan de la fonderie de fontes malleables 
FONDERIE & SMALTERIE GENOVESI SpA (cf. N° 531 p. 40) en reprenant no
tamment la participation de 37, 5% qu 'y detenait son propre actionnaire S. G. I. 
STA GENERALE IMMOBILIARE SpA de Rome (cf. N° 570 p, 19) puis il l'a 

· absorbee. 
FONDERIE & S.MALTERIE GENOVESI (capital de Li. 1 milliard), 

qui avait elle-m~me absorbe en 1969 sa filiale LA IMMOBILIARE LATINA 
SpA (Milan) , est liee au groupe ACCIAIERIE & FERRIERE LOMBARDE ·FALCK 
SpA (Milan), dans une filiale commune de joints, raccords et accessoires me
talliques pour canalisations, tubes, etc ... , RACCORDI SpA (Milan). 
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(572/33) Sous contrOle de l 'Etat Federal et en cours de concen-
tration avec son affiliee !~EDER HUTTE (Peine) au sein de la nouvelle com
pagnie STAHLWERKE PEINE SALZGITTER AG (cf. N° 571 p. 41), le groupe 
siderurgique de Berlin et Salzgitter SALZGITTER AG a pris a WUrzburg· le 
contrOle de l'acierie et fonderie pour machines GEORG NOELL & C° KG. 

Entreprise familiale fondee en 1824 et dirigee par M. Kurt F. Noell, 
celle-ci realise un chiffre d'affaires annuel de DM 40 millions avec plus de 
1100 employes. Elle sera integree a la filiale SALZGITTER STAHLBAU GmbH 
(cf. N° 466 p. 17) de sa nouvelle compagnie-mere. 

(572/33) Constituee fin 1967 (cf. N° 488 p, 29) par les compa-
gnies LE NICKEL SA de Paris (groupe ROTHSCHILD SA - cf. N° 543 p. 30) 
et d'Oakland/Cal. KAISER ALUMINUM & CHEMICAL CORP. (cf. N° 563 p. 
33) pour commercialiser le ·nickel et ferronickel qu'elles produisent en commun 
en Nouvelle Caledonie, la societe KAISER-LE NICKEL CORP. va @tre dissoute, 
les deux partenaires preferant vendre chacun pour son compte leur quote-part 
(50 %) de cette production. 

LE NICKEL s'appr@te a installer dans le Nord de la Nouvelle Cale
donie (Poum) une usine de ferro-nickel d'une capacite de 40. 000 t. /an (cf. N° 
532 p. 37), dont l' exploitation sera assuree par une filiale a 51 % , le solde 
se partageant 30/19 entre le groupe de Toronto PATINO MINING CORP. et des 
inter~ts locaux. 

(572/33) La compagnie ACIERIES DE LA SEINE SA (Noisy-le-
Sec/Seine-St-Denis) s'est donnee une filiale de vente a Aubervilliers/Seine-St
Denis, S. E. F. O. -STE D'EXPLOITATION DES FORGES DE L'OUEST SA (capital 
initial de F. 100. 000), que dirige M. Robert Bivas. 

I PAPIER I 
(572/33) Membre au Canada· du groupe de New York CELANESE 

CORP., la compagnie papetiere COLUMBIA CELLULOSE C0 Ltd (Vancouver) a 
enrichi ses inter@ts en Belgique d'une filiale commerciale, CANADIAN CELLU
LOSE INTERNATIONAL SA (Bruxelles) au capital de FB 50. 000. 

A Bruxelles, la fondatrice avait recemment (cf. N° 563 p. 35) pris 
le contrOle de l'entreprise de la branche HASELOONCKX SA (capital de FB 90 
millions). 
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(572/34) A travers ses filiales belges LA CELLULOSE DES 
ARDENNES SA (Harnoncourt/Virton) et PARSONS & WHITTEMORE BRUXELLES SA 
ainsi que fran9aise STE D'EXPLOITATION DES BOIS DES ARDENNES-SEBDA Sarl 
(Verdun/Meuse),. le groupe de machines pour l 'industrie papetiere PARSONS & 
WHITTEMORE INC. de New York (cf. N° 567 p. 39) a pris pied au Luxembourg 
en y creant une filiale commerciale LUXBOIS-STE LUXEMBOURGEOISE DES 
BOIS CELLULOSE Sarl (capital de F. Lux. 100. 000), que gere M. Pierre 
Klein. · 

CELLULOSE DES ARDENNES a recemment (cf. N° 543 p. 31) participe 
aux cOtes de ses compagnies-soeurs fran9aise STE INDUSTRIELLE DE CELLULOSE 
D'ALIZAY SA-SICA (Alizay/Eure) et PARSONS. & WHITTEMORE (FRANCE) SA 
(Paris) a la constitution a Paris du groupement d'inter@t economique G. E. c. -
GROUPEMENT EUROPEEN DE LA CELLULOSE. 

I PETROLE I 

(572/34) Filiale chargee de la gel?tion des inter@ts en Eur ")pe du 
groupe petrolier de San Francisco STANDARD OIL OF CALIFORNIA (cf. N° 569 

.. p. 19), la compagnie de portefeuille CHEVRON OIL EUROPE INC. (New Yoi'k) 
a ouvert a Bruxelles une succursale dont la direction a ete confiee a J. R. Smits. 

Dans le pays, le groupe a recemment (cf. N° 554 p. 38) procede a une 
rationalisation de ses inter@ts au profit de la societe CHEVRON OIL BELGIUM 
N. V. Dans le reste de !'Europe, le reseau de vente CHEVRON comporte des 
points d'appui a Paris, Groningue, La Haye, Luxembourg, Francfort, Hanovre, 
Rome, Geneve, Londres, etc .•• 

(572/34) La simplification des. inter@ts en France du groupe pe-
trolier belge PETROFINA SA (cf. N° 562 p. 38 et infra) est defenue effective 
avec !'absorption de la STE PURFINA TRANSPORTS SA, dont les actifs ont ete 
evalues (bruts) a F. 108,4 millions, par la STE PURFINA FRANCAISE SA de 
Paris (capital de F. 49,3 millions), transformee en FINA FRANCE SA. 

Dans le pays, le groupe dispose d'une filiale de vente d'huiles de grais
sage, detergents, engrais, etc ..• PETRONAPHTE SA (Paris), dont le capital 
a ete recemment porte a F. 18 millions (cf. N° 438 p. 35), ainsi que d'une fi
liale de distribution de carburants, PETROFINA FRANCAISE SA - qui contr6Ie 
a son tour la S. I. A. M. -STE INDUSTRIELLE D'APPLICATIONS MECANIQUES SA 
avec ses usines de br1lleurs de Levallois et de clapets . et mecanique gen6rale de 
St-Etienne (cf. N° 389 p. 33) et est actionnaire pour 11, 35% de la S. C.R. E.G. -
STE CHIMIQUE ROUTIERE & D'ENTREPRISE GENERALE SA de Paris (cf. N° 
571 p. 22). II detient en outre ~es participations de 25% dans la STE DE DEVE
LOPPEMENT DES POLYOLEFINES SA (Paris), en association 50/25 avec les 
groupes de Paris RHONE POULENC SA (cf. N° 570 p. 20) et de Bartlesville/ 
Okl. PHILLIPS PETROLEUM C0 (cf. N° 538 p. 32) et de 20% dans _la MANOLENE
MANUFACTURE NORMANDE DE POLYETHYLENES SA (Paris), en association 
60/20 avec les m@mes partenaires. 
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(572/35) Membre du groupe public ERAP-ENTREPRISE DE RE-
CHERCHES & D'ACTIVITES PETROLIERES SA de Paris (cf. N° 571 p. 42), la 
S. N. P.A. - STE NATIONALE DES PETROLES D'AQUITAINE SA a constitue en 
tant que filiale la societe AQUITAINE MAROC SA (Courbevoie/Hts-de-Seine) au 
capital de F. 1 million. 

Presidee par Jacques QuoiX et dirigee par Robert Enous, celle-ci 
a pour objet la recherche et l 'exploitatio:n off shore dans trois permis accordes 
dans les eaux marocaines en juin 1969 a un consortium reunissant la s. N. P.A. 
et le BUREAU DE RECHERCHES PETROLIERES & MINIERES (Paris) avec 40% 
chacun, la STE CHERIFIENNE DES PETROLES SA (Casablanca) et !'AMERICAN 
PETROFINA EXPLORATION C0 de New York (groupe belge PETROFINA SA - cf. 
supra) avec 10 % chacune. 

(572/35) Poursuivant la rationalisation (cf. N° 549 p. 37) de ses 
inter~ts dans le domaine des gaz liquefies, la C. F. R. -CIE FRANCAISE DE RAF
FINAGE SA (groupe C. F. P. -CIE FRANCAISE DES PETROLES SA - cf. N° 569 
p. 32) a decide de fusioilner la STE DE DISTRIBUTION DES GAZ DES PYRE
NEES SA de Paris (capital de F. 3, 7 millions) et la TOTALGAZ-CIE FRAN
CAISE DES GAZ LIQUEFIES SA (Neuilly/Hts-de-Seine) au profit de la seconde. 
Ancienne STE FRANCAISE DES GAZ LIQUEFIES-S. F. G. L. SA, celle-ci a adopte 
son actuelle denominati.on apres avoir absorM la CIE GENERALE DES GAZ 
LIQUEFIES-COGEGAL SA. 

C. F. R. a par ailleurs transforme sa filiale belge TOTAL UNIGiS. SA 
(Frasnes-lez-Gosselies) en TOTALGAZ-BELGIQUE SA. 

l;PHARMACIE I 
(572/35) Un accord de cooperation industrielle et commerciale a 

ete conclu en Republique Federale entre le groupe chimico-pharmaceutique SCHE
RING AG de Berlin et Bergkamen (cf. N° 565 p, 21) et la filiale a Delft GIST 
BROCADES N. V. (cf. N° 545 p. 35) du groupe neerlandais KON. NED. GIST & 
SPIRITUSFABRIEK N. V. (cf. N° 568 p, 33). 

Il sera sanctionne par la creation a Berlin d'une filiale paritaire, G. 
B. SCHERING GmbH (capital de DM 200. 000), chargee de la distribution dans 
le pays de specialites de la firme de Delft (antibiotiques, leVt.res, etc ... ) -
lesquelles pourront, dans une etape ulterieure, ~tre fabriquees sous licence par 
le partenaire allemand. Des negociations sont en cours entre GIST BROCADES 
et SCHERING en vue d'une association semblable aux Pays-Bas. 
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(572/36) La rationalisation des inter~ts du groupe chimico-pharma-
ceutique de Paris ETS CLIN BYLA SA (cf. N° 564 p, 40) est devenue effective 
au profit de la filiale LABORATOffiES BYLA Sarl (Par~s), qui a absorbe les 
LABORATOffiES CLIN COMAR Sarl (Paris) en a remunere les actifs - estimes 
(bruts) a F. 24, 1 millions - en portant son capital a F. O, 9 millions, puis 
s'est transformee en LABORATOffiES CLIN COMAR BYLA Sarl. 

I PLASTIQUES I 

(572/36) Specialiste a Paris de synderme, plastiques en feuil~es 
et moules et caoutchoucs synthetiques, le groupe SALPA SA (cf. N° 558 p. 32) 
a dote sa filiale italienne SELPA-STA EUROPEA LAVORAZIONI PLASTIC! & 
AFFINI SpA (cf. N° 520 .P· 39) d'une filiale de vente a Francfort, SELPA HAN-

.' DELSGESELLSCHAFT FUR KUNSTSTOFFE & TECHNISCHE GUMMIWAREN mbH 
(capital de DM 20. 000), geree par le Dr. A. Piras (Cagliari). SELPA a recem
ment mis en route a Macchiareddu-Cagliari une usine de tissus plastiques pour 
automobile notamment. 

Les autres inter~ts a l'etranger de SALPA, qu'anime M. Andre Ber-
nard (cf. N° 517 p. 33), sont notamment en Italie PEUGE _GOMMA SpA de Vivagano/ 

. Pavia (cf. N° 520 p. 39), en Belgique ESCODERME N. V. de st-Gilles/Termonde 
(cf. N° 468 p. 35), en Grande-Bretagne SALPA (U. K.) Ltd de Littleborough (cf. 
N° 504 p. 35), en Espagne, Irlande, etc .•• 

(572/36) Une concentration decidee en Italie entre les entreprises de 
matieres plastiques de Castiglione Olona/Varese MASACCIO SpA (capital de Li. 
540 millions) et MAZZUCCHELLI CELLULOIDE SpA (cf. N° 537 p. 21) s'est ef
fectuee au profit de la seconde (capital de Li. 7 milliards), affiliee au groupe fi
nancier da Turin I. F. I. -ISTITUTO FINANZIARIO INDUSTRIALE SpA (cf. N° 571 
p. 36). 

MAZZUCHELLI CELLULOIDE, specialiste de resines plastique, "ABS", 
"Sicoflex'', etc . . • et matieres thermoplastiques amiante-vinyl, a des inter~ts no
tamment dans les societes DOMOSIC SpA (cf. N° 516 p, 18) INTERFAN SIC Sarl 
et TENSI SpA. 

(572/36) La firme suisse de tubes et feuilles plastiques BERTO-
GLIO SA (Vaganello-Lugano): a pris pied en Republique Federale en y constituant 
une filiale industrielle et commerciale, BERTOGLIO KUNSTBTOFFWERK GmbH (Trois
dorf) au capital de DM 50. 000, dirigee par MM. C. Bertoglio et B. Sandoz. 
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I PUBLICITE l 
(572/37) Animee par M. Heinrich Runte, l 'agence de Francfort 

RUNTE GmbH & C0 GES. FUR WERBUNG & ABSATZPLANUNG a cree a son 
propre siege une filiale RUNTE .ITALIA KG-GES. FUR WERBUNG IN ITALIEN, 
qui, avec pour gerant M. Jtlrgen Schneeweis est chargee de la diffusion d'ordres 
publicitaires sur le marche italien. 

I TEXTILES I 
. (572/37) La rationalisation decidee recemment en Italie (cf. N° 

569 p. 41) au profit des inter~ts cotonniers et de fibres artificielles du groupe 
SNIA VISCOSA SpA (cf. N° 571 p. 44) est devenue effective avec la concentra
tion des firmes de Milan COTONIFICIO VITTORIO OLCESE SpA et COTONIFI
CIO VENEZIANO AZ. INDUSTRIALE SpA au profit de la premiere (capital de Li. 
5 milliards), transformee en COTONIFICIO OLCESE & VENEZIANO SpA. 

COTONIFICIO VENEZIANO (capital de Li. 2 milliards), qui exploite 
une usine de tissage a Forden.one, etait affiliee pour 48 % a COTONIFICIO 
OLCESE qui, avant de !'absorber, en avait acquis le contr0Ie absolu en y re
prenant a sa propre compagnie-mere (69%) SNIA VISCOSA sa participation de . · 
52%. 

(572/37) Le principe d'une concentration a ete decide aux Pays-
Bas entre les entreprises de filature, tissage_ tricotage de Jaine J. J. KRANZ & 
ZONEN N. V. (Leiden), WOLLENSTOFFENFABRIEK GEBR. DIEPEN N. V. (Til-

. burg) et GEBR. FRANKEN'S WOLLENSTOFFENFABRIEKEN N. V. (Tilburg) qui, 
ensemble, occupent quelque 500 personnes et realisent un chiffre d'affaires an
nuel de plus de Fl.. 30 millions. 

I TOURISME I 
(572/37) L'entreprise de voyage et tourisme d'Istambul AL-TUR 

TURIZM a installe une affiliee a Stuttgart, AL-TUR REISE AGENTUR GmbH 
(capital de DM 30. 000), dirigee par MM. Omer Ozturkmen (Istambul), Rolf 
Alber et Tur gut Atasoy. 



- 38 -

(572/38) Une concentration a ete decidee aux Pays-Bas. entre la 
Division "Voyages" SUNLINER HOLLAND N. V. a ·zaandvoort (cf. N° 495 p. 3) 
du grou.pe d'edition d'Amsterdam V. N. U. -VERENIGDE NEDERLANDSE UITGE
VERSBEDRIJVEN N. V. (cf. N° 557 p. 23 et supra) et la filiale "Tourisme" 
REIS- & PASSAGEBUREAU "CENTOURI" N. V. (cf. N° 442 p. 31) du groupe de 
grands magasins VROOM & DREESMAN N. V. (cf. N° 569 p. 20). Elle s'effec
tuera au profit de la seconde, transformee en CENTOURI-SUNLINER N. V. 

(572/38) Membre du groupe de Zurich WALTER SIEGMANN HOL-
DING AG, la societe de promotion immobiliere UTO RING AG (Zurich) a ins
talle une filiale a Paris, UTO RING FRANCE Sarl (capital de F. 20. 000), en 
association paritaire avec l'agence de location de residences de vacances ME-
T AmIE & CIE (Paris). 

Avec pour gerant M. Gerard Metairie, la nouvelle affaire a pour 
objet la location d'appartements de vacances en co-propriete. 

(572/38) Animee par M. Gerhard Fake, l'agence allemande de 
tourisme CARL H. WOLTERS K. G. (Brinkum/Br~me) a etoffe ses inter~ts a 
l 'etranger - jusqu 'ici une filiale a Londres (cf. N° 505 p. 37) - en formant a 
Paris la societe WOLTERS INTERNATIONAL TOURS Sarl (capital de F. 20. 000) , 
dont la gerante est Mme ·Renate MUller-Palaccio(Schl)nblick/B. WUrtt). 

(572/38) Le groupe de vente par correspondance et grands maga-
sins de Francfort NECKERMANN VERSAND KGaA (cf. N° 566 p. 34) met sur 
pied aux Pays-Bas une Division "Tourisme" qui se specialisera dans les voyages 
aeriens et sera exploitee par J.a nouvelle societe N. V. R. NECKERMAi~N VJ,IJ.;G
REISEN.; N. V. (Amstcr~m), directement contrOlee par la filiale specialisee 
N.U-. R. -NECKERMANN & REISEN GmbH & C° KG (cf. N° 284 p. 31) et dotee 
de succursales a Rotterdam, La Haye et Utrecht. 

C 'est en 1964 que le groupe de Francfort a cree sa Division "Tourisme" 
qui assure aujou.rd'hui plus de .~80. vou passages aeriei:,.s/an (dont 30. 000 vers les 
Pays-Bas) et est representee depuis 1968 aux Pays-Bas par une agence a Hulst 
{Ze~rws-V!aanderen). 

I TRANSPORT I 
(572/38) Les inter~ts du groupe FRANZ HANIEL & CIE GmbH de 

Dlisburg-Hambourg (cf. N° 568 p. 39) se sont enrichis a DUsseldorf de l'entre
prise de transport et expeditions HEINRICH KRAFT GinbH apportee a la filiale 
locale HANIEL SPEDITIONS GmbH (capital porte a DM 80. 000). 

Celle-ci a ete creee fin 1969, au capital de DM 20. 000, ~- :'J"J.isbu.rg
Ruhrort, avec MM. Horst Langhans et A. W. Schulz-Hohenstein pour ge::ants, 
par la filiale de navigation et commerce du groupe a Duisburg. 
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(572/39) Les inter~ts indirects en Republique Federale du groupe de 
transports fluviaux et maritimes de Mle NEPTUN TRANSPORT- & SCHIFFAHRTS 
AG (cf. N° 567 p. 44) vont ~tre rationalises au profit de la filiale de Mannheim 
RHENANIA SCHIFFAHRTS- & SPEDITIONS GmbH (cf. N° 568 p. 39). 

Celle-ci absorbera la firme de Duisburg RHENANIA ALLGEMEINE SPE
DITIONS GmbH (cf. N° 496 p. 39) qu 'elle contrOle deja a 89, 9 % ainsi que deux 
affiliees a H;?mberg/Ndrh. , RHENANIA RHEINSCHIFF AHRTS GmbH et RHEIN
LONDON & UBERSEE-TRANSPORT GmbH, et une a Dllsseldorf RHEIN-LONDON 
& UBERZEE-TRANSPORTGESELLSCHAFT mbH. 

(572/39) Recemment creee en France au capital de F. 150. 000 
pour le degroupage, le chargement, 1~ manutention, la repartition et la livraison 
de toutes marchandises clans l'enceinte du Marche d'inter~t national de Paris
Rungis, la societe COMAPRIM SA (Rungis/Val-de-Marne), que preside M. Albert 
Van Fleteren, l 'a ete par les entreprises de transports routiers PAPRODEM SA 
(Rungis), STE DES TRANSPORTS BAHU SA (Orly/Val-de-Marne), SERRES & PI
LAffiE Sarl (Paris), GROU_PAGES & AFFRETEMENTS RAYMOND SA (Marseille) 
et TRANSCO SATAL SA (Dieppe/Seine Mme). 

(572/39) La societe de portefeuille de Paris CIE GENERALE DU 
JOUET SA (cf. N° 549 p. 43) a repris, a travers LES JOUETS RATIONNELS-J. R. · 
SA de Paris (capital recemment porte a F. 14,4 millions) ,le Departement "pou
pees" de l 'entreprise ETS CLODREY SA de Paris; celle-ci (chiffre d'affaires an
nuel de F. 10 millions) conserve cependant ses activites industrielles de moulage 

· plastique par extrusion et soufflage clans son usine de Langeais/Indre et Loire . 
GENERALE DU JOUET, qui s'est assuree depuis sa creation en octo

bre 1969 le contrOle des firmes STE D'EXPLOITATION DU JOUET JOUSTRA Sarl 
(Strasbourg), LES JOUETS RATIONNELS et STE JOUETS EDUCATIFS UNIVERSELS 
SA (Enghien/Val d'Oise) est filiale commune de la CIE FINANCIERE HOLDING SA 
(groupe EDMOND DE ROTHSCHILD - cf. N° 570 p. 22) pour 39 %, du groupe pa
petier DARBLAY SA pour 21,9%,de la CIE FINANCIERE DE L'UNION EUROPEEN-' 
NE SA (groupe SCHNEIDER SA - cf. N° 571 p. 39) pour 15, 6 % ,de l'entreprise 
J. CHAMBON & CIE SA (filiale a Marseille de la precedente) pour 15, 6% , et de 
Mme Francine Chambon-Mo~t (7 %) . 



0. M. E. N° 572 du 16.7.1970 - 40 -

INDEK DES PRINCIPALES SOCIETES CITEES 

Acieries de la Seine P. 33 
Al-Tur 37 
Alspi 29. 
American Brands 24 
Amsterdam Rotterdam Bank 28 

Aquitaine Maroc 35 
Askania 23 
Ateliers & Forges de la Loire 32 
Atlas Cycle Industries 26 

Bank FUr Gemeinwirtschaft 23 
Banque Regionale d 'E scompte et 

de DepOts 29 
Belgian Engineers & Constructors 27 
Bergmann Elektro 23 
Bertoglio 36 
Bdls (Ets) 22 
Brauerei Tivoli 
Brokking' s 

I 
Veevoederfabrieken 

Cabot ! 

Canadian Cellulose International 
C. A. S. P. -Cie Auxiliaire de 

Participations 
Caves Wissembourg 
Cellulose des Ardennes (La) 
Centouri-Sunliner 
C. G. R. de Venezuela 
Chanowski Audiovisional Produc-

tions 
Chemins de Fer du P. L. M. 
Chevron Oil 
Clin Byla 
Clodrey (Ets) 
Cobepa 
Colt Industries 
Columbia Cellulose 
Comaprim · 
Construcciones Perez Lopez 
Continent-Groupe-Toro-Phoenix 

Continental lard (Le) 
Cotonoficio Olcese & Veneziano 
Creusot-Loire 
CU:! enier 

31 
31 

22 
33 

29 
30 
34 
38 
23 

26 
21 
34 
36" 
39 
27 
25 
33 
39 
20 

19 
37 
32 
30 

Delattre-Levivier 
Demag 
Deutsche Bank 
Dimsco 

Erap 
Euro-Pacific Finance Corp. 

Fairbanks Morse 
:Falk 

P. 32 
24 
28 

26 

••r: ,ltJ 

2f. 

2!i 
32 

Ferrand & Renaud (Ets) 31 
Fina France 34 
Financiere La.court 27 
Financiere de Parisi & des Pays-

Bas (Ciaj 27 
Findus 31 
Fonderie & Smalterie Genovesi 32 
Forges & Ateliers du Creusot 32 
F11rges Stephanoises (SA des) 25 
Franc;aise de Raffinage (Cie) 35 
France (La) 29 

G. B. Schering 34 
Gener ale de Banque (Ste) 28 

Generale Immobiliare (Sta) 32 
Generale du Jouet (Cie) 39 
Generale de Radiologie (Cie) 23 
Gist Brocades 35 

Haniel 
Hansen's Laboratorium ( Chr. ) 
Heinrich Industrie & Handel 

I.F.I. 
Inatsu-Indonesian National Steel 

Tubes 
Industrielle de Combustibles 

Nucleaires 
Investco 
Investor U.S. Real Estate Fund 
I. o. s. 

38 
22 
23 

36 

32 

29 
30 
28 
20 
20 I. P. I. Financial Corp. 

Italiana per la Produzione di 
& Cemen~i (Sta) 

Calci 
20 



I. T. T. 

Jeumont-Schneider 
Johannes Hydraulique 
Jouets Rationnels (Les) 

Kaiser Aluminium & Chemical · 
Corp. 

Kon. Ned. Hoogovens & 
Staalfabrieken · 

Kranz & Zonen (J. J. ) 

Laboratoires Clin Comar Byla 
Lazard Freres 
Lemosa 
Lintrol Systems France 
Luxbois 
Lyonnaise des Eaux & de l'E-

clairage (Ste) 

Maher 
Manifattura Cerainica Pozzi 
Marine Firminy 
Mazzucchelli Celluloide 
Mecaf 
Metairie & Cie 
Metalgesellschaft 
Molenschot 
Morris (Herbert) 
Motta 
Mtd Products 

Nationale de Construction (Ste) 
N eckerinann 
Nederhorst 
N eptun Transport 
Nestl@ · 
N. I. B. -Ned. Investerings- & 

· Bouwcombinatie 
Nickel (Le) 
Noell & C0 (Georg) 
Nord (Cie du) 

Paix (La) 
Paprodem 
Paragon 
Parsons Ii Whittemore 
Petrofina 
Poclain 

19 

24 
25 
39 

33 

32 
37 

36 
29 
27 
24 
34 

29 

31 
32 

25-32 
36 
32 
38 
21 
22 
24 
30 
24 

21 
38 
27 
39 
31 

21 
33 
33 
21 

20 
39 
26 
34 
34 
25 

- 41 -

Regia Panzani 
Reuben H. Donnelley 
Rhenania Schiffahrt 
Richier 
Rivermont Anstalt 
Rothschild 
Runte 

Sachtleben 
Sagip 
Salpa 
Salzgitter 
Sanipar 
Schering AG 
SchwanenbraU 
s. E. F. o. -Ste d' Exploitation des 

Forges de l 'Ouest 
Seghers International 
Sektkellerei Kur1p1t 
Selpa 

31 
26 
39 
24 
29 

21-33 
37 

21 
27 
36 
33 
27 
35 
31 

33 
30 
30 
36 

SEMT-Ste d'Etudes & de Machines 
Thermiques 

Siemens 
Sinfac 
Snia Viscosa 
S. N. P.A. 
Sofeg 
Sofift 
Solex 
Stafa Control System S. C. S. 
Swingline 

25 
23 
26 
37 
35 
29 
29 
26 
26 
24 

Tanneries du Puy-Anc. Ets Floquet 22 
Teledyne 27 
Texinacor 23 
Thomson Houston Hotchkiss Brandt 23 
Totalgaz 35 

Ufinor 29 
Ufitec 28 
United California Bank 28 
Uto Ring 28 

Ventzki 24 
V.N. u. -Ver. Ned. Uitgevers-

bedrijven 26-38 
Voros Csillag 25 
Vroom & Dreesman 38 

Westdeutsche Genossenschafts 
Zentralbank 29 

Wickmann-Werke 23 




